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L'AFFAIRE DES

MESSIRES CAZEAU ET PAQUETTE.

•^èi^niiv ftM0à>»»iiAimfMKi4

'i

Nous avons reçu tout dernièrement de Québec la lettre

suivante :

M, le Bcdacteur,

Zq vous adresse, avec cette note, copie du mémoire des

théologiens de Québec, qui fait la préoccupation do la

presse. Qui a pris sur soi de rendre ce niémoire public ?

Je n'en sais rien. Il est public, je lai lu ici à Québec,

et j'ai pu en prendre copie.

Il est aussi à Montréal ; le Nouveau- Monde a nommé les

personnes qui l'ont eu en leur possession et celles qui, sans

l'avoir, l'ont lu.

On m'a assuré, à Québec, que le mémoire envoyé à Mont-

réal par Sir Narcisse Fortunat Belleau n'est qu'un extrait

considérable de celui présenté aux Evêques et que je vous

envoie, aussi que le dit mémoire est l'œuvre de l'Univer-

sité Laval.

Néanmoins, il a été donné pour l'œuvre de théologiens

québocquois, c'est comme cela qu'il faut le prendio.

Co serait rendre service à la bonne cause que de le pu-

blier.

Yous n'avez pas besoin de la permission des Evêques,

puisqu'il est aujourd'hui entre les r.xains de plusieurs laï-

ques qui le font lire à leurs amis.

Votre dévoué serviteur et ami^

Un Ultramontain.

Québec, 25 juillet 1872.
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Nous nous rendons bien volontiers à la domando oui
r.ou.s est faite. Xous prenons sur notre pleine et entière
responsab.htc^ lu publication de ce mémoire ayant rour
titre :

pour

H'ponses de quelques thé(^ocjiens de Québec aux questions
proposée, par Mgr. de Mont éal. et Mgr. de liimomki
lesquelles doivent être discutées par ces Evê^ues de l'a
Jrovmce ecclésiastique de Québec, dans leur^assemblée
du mois d'Octobre 1871.

Nous n'avons, pour le faire, la permission d'aucun pré-
lat, pas m(^me celle de notre vénérable et digne livêquo.

B'ail.fours, ])ourquoi cette permission ? Ces réponses icien tout, là en partie, sont déjà entre les mains des laïques !

Celui lui a pris soin de les communiquer le premier est

u r N. V. Belleau a envoyé à Montréal sont des indiscrets
et nous avons tout lieu de croire que les Kvêques iwpaiement Mgr. l'Archevêque, feront une enq'J^^ 'a^ leconnaître le ])remior coupable.

Mais aujourd'hui que ces iiéponses courent les bureauxpub K.« j,3 ,.^.,^^^^, ^.^^^ ^^^^^^^^ ^^^^^

bur aux

Palais de Justice pour en prendre communication ZZl

Il est bon que l'on sache un peu co nui «« r •. ,

(2) Ancien f sii a pierre et non rt P,- „

*^«'-"«e-)

plaque o 1 gruiicanismt I)ernl°rps «nnor? ««™mi',nénient appelé fiiRii «„n«verti, au -etour de .a vro:^^:V^i^:^lXcfM^;:,;l:t:^'-'^^ «o-

t
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oppose!'''

^aractùro ot les ddnégntionB (1) qu'on nous

Conimo on lo verra par le titre et le sous-titre do ee do-cun,en g.lUe,n le mu.eau-Monae pouvait bien Ct .
torisé à en attribuer la paternité à M. lo Urand VicaireCazeau ot à M. Paquette.

^

JnsTonT " "' • " ^^^P«"--l« a-^îq«os théolo-giens do Québec aux questions proj.oséos ],ar M^^r dpMontréal et Mgr. do J^imouski, etc.
" ^ ^ ^

Or, MM. Cazeau et Paquotte, connno ils l'adniottont
^x-n.On.es dans leur lettre adro.ssée au i^édactou lJVuurca^^Moncie, en date du 9 juillet 1872, faisaient par i•en Octobre 1871, d'une commission théologique.

Etaient-ils alors les théologiens reconnus de Mgr l'Ar.Wque? Tout nous le fait supposer et nous po1-te aie

Néanmoins, quoiqu'on soient les auteurs, que ce soitPiorre ou Jacquos, que ce soit toi ou tel profo.ssour doUniversié-Laval qu. ait préparé ces ré oLs, il faudratoujours admettre qu'elles ont été présentées aux Evoque

cost-à-diro d hommes ayant la haute confiance de leurArchovequo, car il est nécessaire qu'un Archevêque atoute confiance en la pureté de doctrine do os Ltrepour les consulter sur los sujets les plus graves.
D'où il faut conclure que ces réponses (étant gallicanes)

la^eonfianco de Mgr. l'ArchevOque repose .u/aS^l
Est-ce logique cela ?

h/4 ET4^rT!'?;f;;d'!;rcrqu7r,\ïî "^Jl^V^
^-^— "> -rt de ,o^ber

vérlt-., nous a rendu poH'es.enrù v^ltf^^ ,^'^'ii®',"*^' 'o» ^ff-rise-rs de il
tiflcatlves nécessaires au ma ui,e„^ece:'tafnprJffl"^'^î?P^ d.^. xièceT]m.
extri^mament grave. Toutefois ifmifirfo*»^ affirmation,^ U'une Daturp
affirmation a prouver

; inafs q'ue f^u pTe me n h'»-""'
"''•^""'* P*^ ^^'"^^

THlil.mmfntYa noble tache que noimTlmroV.f"^'"'' ",""« acc,.rapl,rons
vengée des ^o^Hllure8 j-t^^es sur °a i^onmHnn l-^^^S''"' ^' J'amJtiébera
Viendra a sou heure maiquée et én^si^S'é^:^t^;]^'j,i!,J,:l^^o.to^
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Pour nous, nous n'accusonfl pas MoBsîre Cazeau ot Pa-

quotto (l'être les autours dos iiéponsos on questions.

Nous nous bornons à dire : dans leur preiniôro réponse

an.IVoiiveau Monde, Messires Cazeau et Paquotte ont recon-

nu avoir fait l'office de théologiens à l'assemblée des Evo-

ques en octobre 1871.

Ces dites réponses sont de quelques thdolr>j;iens do Qué-

bec ; or, nous ne voyons d'autres théologiens de (Juéboc à

Cette asHombit'o que MM. Cazeau, Paquotto ot pout-Ctre

Messire Jtaciiiu, chapelain de rKglise vSt. Jean ou cette

ville
; donc il est probable, très probable, jjIus que pro

bablo, que les autours dos dites réponses sont ou Messires

Giizeau, Paquette ot liacine, ou Messires Cazeau ot lia-

cine, ou Messires liacine et Paquette, ou entin Messires

Cazeau ot Paquette seuls.

Dans leur seconde lettre, MM. Cazeau et Paquette di-

sent quo Sa Grâce rArchevf;quo ne reconnaît nullement

la compétence des journaux et du public pour juger des

questions renfermées dans ce document. Mgr. l'Arche-

vêque a dû être mal compris des deux illustres abbés.

4^]n effet, nous no voyons dans ce doeumoiit aucune ques-

tion qui ne soit résolue d'avance soit dans les lois, soit

dans la théologie ou lo droit canon.

Lo.s questions de théologie et do droit canonique sont

de hi compétence de tous ceux qui connaissent le droit-

cano.i ot la théologie, soraiont-iis même journalistes, pour-

vu qu'ils basent leurs jugements sur les décisions dos Pa-

pes ou des Conciles sanctionnés par le St. Siège.

On dira peut-être (ro qui serait faux) quo ces questions

no sont pas décidées. Mais alors si elles ne sont pas déci-

dées, elles sont donc libres et par conséquent de la com-

pétence dos journalistes et autres comme dos Evêques.

Seulement, pas plus ces derniers quo les premioi-s n'ont le

droit de les lixer en dernier ressort ; ce suprême ot der-

nier droit n'appartenant qu'au Pape seul.

Les E'êques en concile ont, il est vrai, des lumières par-

\f
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ticulièros, muis il loin- faut toujours recourir à l'autoritd
qui sunctionno infaillibloniont, c'ost-à-cliro au Papo.
Quant aux questions du pur domaine de l'histoire et dos

lois civiles, comme par exemple: savoir on quelle anndo
les paroisses ont été éiigdos, quand ont été érigdos les fa-
briques, quels étaient les notables, la formule Idgale do
l'enregistrement d'une naissance, et relativement à d'au-
tres questions qui ne touchent point à la théologie et au
droit canon,, nous esi-érons que Mi^r. l'ArchevCquo, qui
est si libéral, n'entend point nous interdire le droit do les
discuter ot de les juger.

Aeolpiie Ouimet.

2a
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QUELQUES THEOLOGIENS DE QUEBEC
AIX (iUKSTION.S l'RuCO,SÊKS l'Ait

Mi-r. DE immi I:T M-t. de 1{DI01\^KI

Etc./Etc, Etc.

Lcsqx'ciUs ,/oive/U rtre discutées par les Evîqucs de la Pro-
vince Ecclésiastique de Québec dans leur assemb'ée

du tuais d'octobre 1871.

Question 7.~-Qn'oHt-co qui conhtituc la paroisse organi-
sée pour (les fins religieuses ?

Jit'pnnsc.—Ux paroisse aii.si organisi^e suppose plusieurs
dispositiU dont les principaux comblent otro les suivants :

lo. Délimitation de territoire i.ar autorité religieuse com-
pétente; 20. ^J-omination d'un recteur chargé do dcsser-
vn- ni divinis les personnes attacliéos à ce territoire etc
(Vide Frrraris Vida Paroclùa No. 3) et duquel seul ces
l-ersonnos reçoivent licitement les sacrements (IVid.

Le Concile do Trente (XXIV. 13) dit que le peuple
doit Cti-e partagé en paroisBes certaines et propres, mais il
i.e dit pas que cette division doive se faire essentielle-
ment par la division du territoire, elle peut se faire aussi
par fannllos, ou par langues, comme cola se fait quelque-
tois, le partage est nécessaire, le mode peut varier.

((>.in. U'i, C )ris. 13 a I Vi.l- ('..n^- 'iv, 1 wur • .1 . . „

1(1
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Qi^csfion /T.—ha i>i\ro]HHo,ilax\H son origine, n'ost-ollo
pas ossontiollomont occ!(^,si:iHti(]iio ot roconnuo conimo
tollo par l'uutoritd civile ? (1)

Jiéponsc—Il est iiors de doute que les proiniôro.s parois-
ses ont été (îrigdo.s i)ar rnutorito ocoldsiuBtiquo. Le Chris-
tian isnie, depuis la prddication des apôtres jusqu'à Cons-
tantin, n'eut d'autres lois que celle de l'Kgli.se (2).

Sous les Empereurs C'iirdtiens vn no voit aucune loi ci-
vile relativement aiix paroisses ou à leur droction.

*

Quand les Francs s'dtaljlirent dans les Gaules, lo chris-
tianisme y dtait ddjà tlorissant, il avait ses dv(^quos, ses
paroisses et les rois de Franco devenus chrétiens laissèrent
le pouvoir sjnritr.el rdi,Her seul tout ce qui intéressait la
reli^'ion. se bornant par leur lé/riHlation à i)rêter la force
du pouvoir civil à l'exécution des lois de l' Eglise.

CJiaque Evoque dans son diocùso érigeait les nouvel lo«
paroisses qu'il jugeait nécessaires, sans l'intervention de
l'autorité civile. Ainsi en fut-il dans l'origine. Mais un
usage dont on no peut indiquer lo commencement, intro-
duisit la confirmation d- l'érection des paroisses par Let-
tres Patentes du Souverain, pour leur donner los effets
civils.

La première loi sur cette matière est l'art. \G do l'Ord.
d'Orléans do Janvier 15(J(), suivie de l'Ord. do Blois art
22 de L5Ta, de l'Fdit de Molun 16i)6, art. 27 do l'Ord. de
Janvier 1«29. Art. 11 ot ontiu do l'Edit d'Avril 1(;!>5 Art
24, quidéL-rôte :

" Les Archevêques ot Evêques pourront, a'. ,c les solon-

JU Cette qucbtlon peut ôlre oon.sUérée lo. historiquement, 2o. formelle-

(2) «oiilxde Par. pas*». 10, Pr^po-lHo : Priori hin E-'iClesim kcbouHs nnii„cinmindo px^^tltu p irochus, ' pag. 22Pir.>chiœ r.„4les 4o clSr «pon^rc....^titu1 cœpernnt
. pH«. 2;i, ..nt... a.innm 10i)0 nulla in oh.lSu8 exâui

institutlouig duUaxat ecc!esloatlcœ, uec 'llviniB, uec aposioUcœ

'iim
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" nltés et procédures accoutumées, ériger des Cures dans
" les lieux qu'ils estimeiont nécos-cires."

(3 Vol. Mem. du clergé png. 10 et suivantes) Jousse^

dans U'i commentaire sur cet Edit. 1 (Vol. pag. l.4i) dit :

" Sur le décret canonique il faut obtenir les lettres paton-

" tes du Eoi, pour le confirmer, ainsi qu'il se pratii^ue à
" l'égard de l'union des Cures." ^ */ t«ï. ;:'. v-

De plu: il fallait que les lettres patentes fusfont homo-

loguées par la Cour du Parlement de la Province.

Telle était la jurisprudence on France, et cette jurispru-

dence a ^té introduite on la Nouvelie-France par l'Edit

de 1663, qui a établi le gouvernement civil.

La première paroisse érigée en Canada est celle de No-

tre-Dame de Québec, le 13 Sept 1664, quant à sa partio^

intra muros ; l'autre ^lartie n'a été érigée civilement que
par l'arrêt du Conseil du Eoi du 22 mars 1722. Cependant,

dès 1721, les desservants de Québec y prennent le titre de

Curés (Archives de lu Cure de Québec).

Avec les progrès do la Colonisation il fallut naturelle-

ment faire desservir les colons éloignés de la ville par des

missionnaires oi\ dos prêtres résidents. „ . , . , .,,
,

Ce n'est qu'on 1721, que le Koi ordonna au Gouverneur,

à l'Evêque de Québec et à l'Intendant qu'il nomïna à cette

fin, de déterminer et fixer l'étendue de chacune des pa-

roisses.

L'arrêt du Conseil du Eoi est comme suit :
" Le Eoi

*' s'étant fait représenter par son Conseil, le règlement qui
" a été fait le 20 de Septembre dernier, par le Sieur de
" Vaudreuil, Gouverneur Général, le Sieur Evêquo d&
" Québec, et le Sieur Eégon ([ntendant) pour ^otorminer

" lo district et l'étendue de chacun' des paroisses do la

dite Nouvelle-France ; auquel règlement il a été procé-

" dé par eux sur les procès verbaux de Commodo et incom-

" modo qui ont été dresses par le Sieur Collet, procureur-
'' général de Sa Majesté au Conseil Supérieur de Québec,

" le 30 janvier et les jours suivants, et Sa Majesté esti-

<<

^'^
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" mant nécecisaire pour lo bon ordre et jusqu'à ce que la

^' dite Colonio soit suflSsamment établie pour y ériger de
•" nouvelles paroisses, d'ordonner l'exécution du dit Rè-

glement :
" Vu les dits procès-verbaux, ouï le rapport

'* et tout considéré, Sa Majesté a approuvé, confirmé^

autorisé et homo'ogué le dit règlement et en conséquen-

ce ordonne qu'il sera exécuté suivant sa forme et teneur,

nonobstant opposition quelconque, dont, si aucunes in-

terviennent. Sa Majesté s'en est réservé la connaissance

et à icelle, interdite à toutes ses Cours ^t juges. Daté à

^' Paris, le 3 Mars 1732,) Edits et Ordonnances du Cana-
-" da, Vol. I. p 443, Edition de 18Pi)

"
* ^ ^

Toutes les paroisses existant on 1759 ont été érigées par

cet arrêt. La partie de la paroisse de Québec intra muros

et celle de Montréal eri dehors de la ville, ne se trouvent

point parmi les paroisses érigées par l'arrêt de 1722, elles

avaient sans doute reçu antérieurement l'&pprobation du
Gouvernement Civil.

Depuis 1759 à 1791, aucune paroisse civile ne parait

avoir été formée. On doutait s'il existait sous la nouvelle

organisation des pouvoirs civils, une autorité qui pût

donner aux nouvelles paroisses canoniques la confirma-

tion civile.

Pour mettre fin à ces doutes, le Conseil Législatif, la

Législature de cette époque, fit l'Ord. 31, Geo. III, Chap.

VI. Le préambule, après avoir déclaré l'existence des

doutes et la nécessité défaire connaître les lois, usages

tt coutumes à cet égard, décrète : Chaque fois qu'il sera

" expédient de former des paroisses et de construire des

" églisss on suivra la même procédure que celle suivie

" avant la conquête, et requise par les lois, usages et cou-

" tûmes en força et en usage à cette époque ; et l'Evoque

" de l'Eglise Eomaine, pour le temps d'alors, aura ei exer-

*' cera les droits de l'Eglise du Canada pour les fins ci-

" dessus ; et tels droits de la Couronne de France exercés

^' par l'Intendant et le (rouvcrneur-Général de cette époque
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<' seront considérés comme appartenant au Gouverneur pour
'• le temps d'alors."

En d'autres termes, cette loi transfère au Gouverneur

représentant la Couronne d'Angleterre, les droits que le

Koi de France possédait et exerçait par l'entremise du

Gouverneur et de l'Intendant.

Cet acte contenait plusieurs omissions auxquelles jo

Parlement du Bus-Canada rémédia par le Statut 34, Geo.

III, Chap. YI, Soc. S, amendé par l'Ordonnance du Con-

seil spécial, 2 Vict. (3 Session,) Chap. 20, Sec. 2, 3, 4.

Toutes ces lois ont été refondues dans le Chap. 18, des

Statuts Refondus du Bas-Canada, pag. 113. Yoir la Soc. 8

pour l'érection canonique et pour l'érection civile, la

Sec. 10.

Cette dernière loi ne fait que reproduiie les princij)e8

affirmés par la législature antérieure.

La législation provinciale, tout en maintenant les erre-

monts de l'ancien droit du pays et en conservant à l'au-

torité ecclésiastique le droit exclusix de prendre l'initiati-

ve dans l'érection dos ]»aroisse8 conformément aux dispo-

sitions du droit canonique, a aussi conservé au Gouverne-

ment civil le droit que possédait le lîoi de France, de don-

ner, par son approbation, à la paroisse canonique les effets

civils, a remplacé les lettres patentes et leur homologation

par les Cours du Parlement, sous le régime français, en y
substituant un rapport approuvant le décret canonique

de l'Evoque fait par des Commissaires agissant comme
délégués du Gouvernement, et une proclamation émise

par le Lieutenant-Gouverneur confirmant ce rapport. La
narcisse ecclésiastique comme paroisse, n'existe pas en
droit civil, pas plus que la paroisse civile comme corpora-

tion

Question ITT.—Les paroisses érigées par la seule auto-

rité ecclésiastique, no sont-elles pas, en droit canadien, de

véritables paroisses ? Le Curé n'y a-t-ii pas droit à la per-
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ception de la dime, aux rijgifctres dits de l'Etat civil, et la

fabrique n'y existe-t-ello pas de plein droit ?

Héponse.—Lep paroisses (érigées par la seiii» aiitorit«î

ecclésiastique n'ont jamas été considérées et ne sont pas,

en dioit cajuidien, de véritables paroisses dans l'acception

du mot, ni dans le droit français, ni dans notre droit. Cela

ressort évidemment de la législature provinciale, sur cette

matière
;
pour donner aux paroisses canoniques les eflets

civils, V. g.., administration des Corporations laïques ap-,

pelées fabriques, pouvoir aux fabrieiens do contracter et

de s'obliger pour et au nom de lu Corporation dont ils

sont les mandataires, tenue légale des registres de l'Etat

civil.
f

L'effet seule de l'émission do la proclamation civile éri-ï

géant une paroisse civilement, donne le droit à la i)arois-

se de procéder à Torganisation de la Fabriqiie. au curé le

droit de tenir les registres de l'Etat civil dont les actes

font loi devant tous las tribunaux de Justice de la Pro-

vince et même à l'étranger.

Le curé d'une paroisse canonique a droit aux dîmes
d'aju-ôs les lois qui règlent cette matière en cette Provin-

ce ; il en est de même du simple missionnaire.

Edits. et Ord., Toi. T, p. :,6, 231. 305, ot aussi Yol. II, p.

,

133, 139. 513, 516, 5!8, et, Vol. III, p. 174, 175. >

' Il no faut pas oublier que les paroisses n'ont été érigées

qu'en 1722, longtemps aprè^t les lois sur les dîmes en la
'

nouvelle-France. Voir Actes Impériaux 14, Geo. III,

Chap. 81, 83, Geo, III. ('hap. 31, qui confirment ^énérale-

m6".;t le droit du clergé catholique do percevoir la dîme,

.

droits et dûs accoutuméd (ces deux Statuts se trouvent en

tête des Statuts Ilefondus du Canada.)

Le Curé d'une paroisse canonique peut tenir Jiegistres

de Mariages, Baptêmes et Sépultures, conformément aux '

dispositions du dr.nt canonique, mais ces registres Ji'ont

aucune authenticité et ne font point preuve par eux-mê-

mes en matières qui se rattachent au droit civil ; l'authen-
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ticité dos Eogistres de l'Btat civil leur est conférée par les

lois civiles qui règlent le modo et los formalités requises

dans la tenue do ces registres et détermine les personnes

qui les peuvent et doivent tenir.

Bans l'origine il ne se tenait aucun registre de l'Etat

civil. Les Conciles ordonnèrent de les tenir ; mais les

lois civiles qui, pendant longtemps en France, admirent

comme principe témoins passent lettres, et permettaient

la preuve par témoins en toute matière, n'en firent aucune

obligation.

Les abus provenant do la i^rouve par témoins ae firent

bientôt sentir, et Loysel nous apprend que déjà de son

temps lo proverbe était : qui mieux abreuve, mieux preuve.

Pour remédier à ces abus, le pouvoir civil régla en quel

cas la preuve par témoins serait reçue et en quel cas la

preuve par écrit serait néc<».s8aire on matière civile. ? r.

Comme conséquence du principe général posé par la lé-

gislation sur l'admission de la preuve testimoniale ou de

son rejet dans certains cas, la législature soumit à la ré-

daction par écrit los actes de l'Etat civil.

La première loi à ce sujet est l'Edit de François 1er du
mois d'Août l'année 1539, dont l'Art. 51, dit ;

" Sera fait

" registre en forme de preuve des Baptêmes, qui contien-

" dra lo temps et l'heure de la nativité, par l'extrait du
" dit registre so poui'ra prouver le temps de majorité et

" fera pleine foi à cette fin." '*-

, ,,

Art. 52. " Les dits registres seront signés du curé ou
" vicaire-général à peine de dommages-intérêts envers les

'< parties lésées par la contravention des dits curé ou vi-

" caire, et de grosses amendes envers le roi."

Art. 53. " Los dits curés seront tenus de remettre par
'" chaque année devant lo greffier de la Cour la plus pro-

" che les dits registres pour y être fidèlement gardés."

La seconde loi de Henri III, Mai 1579, dont l'Art. 181,

dit que poui* éviter les prouves par témoins que l'on est

souvent contraint de faL^e on justice touchant les nais-

;,
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i sances, les mariages, morts et enterrements dos personnes,

enjoint à tous les Greffiers en che£ de poursuivre tous les

curés ou leur vicaire pour les obliger de déposer dans les

deux moiF*, après l'exi^iration de chaque année, les liegis-

tros des Baptêmes, Mariages et Sépultures.

A défaut de se conformer à cette disposition, les curés

ou vicaires seront tenus des frais de poursuite, et forcés à

s'y conformer par la saisie de leurs revenus (leur tempo-

Tk}\.) Les dits greffiers auront la garde des dits registres et

en délivreront des extraits à ceux qui les requerront.

La troisième loi est l'Ord. de Janvier 1G29, dont l'Art.

29 décrète : " Nous enjoignons à tous Curés, faii'e à l'ave-

'• nir par chacun an, bons et fidèles lîegistros des Baptê-
* mes, Maritiges, et Mortuaires et iceux les déjjoser dans
" le ^re7?iier mots de l'année suivante (diins le cours de
" Janvier) aux greffes de nos Cours de Justice ordinaires

'< les plus prochaines, à peine de 50 livres (do 20 sols) d'a-

^' mende '

La quatrième loi est l'Ord. d'Avril 1667 enregistrée au

Conseil Supérieur de Québec en IGToT Le titre 20, Art. 8,

contient ce qui suit : " Usera fait chaque année deux re-

" gistres de l'Etat civil en chaquef^aroisse.

" Chaque feuillet de ces registres du premier au dernier

" sera paraphé et cotté par le juge royal du lieu où l'E-

" glise sera située.

'• L'un des registres servira de minute et demeurera

<< entre les maies du Curé et du vicaire, l'autre sera

<' porté au juge royal pour servir de grosse. Le coût de

" ces registres sera payé par la Fabrique avant le 31 de

" Décembre de chaque année."

Art. 9.—'^ L'acte de Baptême contiendra le jour de la

'' naissance, les noms de l'enfant,, de ses père et mère, par-

" rain et marraine. Los actes du moriage contiendront les

'' noms et surnoms, âges, qualités et demeures des parties,

*• s'ils sont mineurs ou majeurs et les noms de quatre té-

" moins qui auront assisté au mariage, qui signeront au
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;

il

<• registre et à lu déclaration s'ils sont parente, de quel côté

<• et à quel degré.

" L'acte de sépulture énoncera le jour du décès.

^-ii-t. 10.—<' Les actes seront entrés aux registres selon

'• l'ordre do< jours, à la suite, sans laisser aucun blanc et

" inimédiutomont. Mention sera faite de ceux qui ne peu-

•' vent ou ne savent signer "

Art. 11.

—

" Om-és et vicaires tenus de déposer dans les

'• six semaines, après chaque année expirée, la grosse ou

'< la minute du registre de l'année expirée.' ,

Art. 12.— " Toute personne iwurra demander soit au

' curé, au vicaire ou au groffo, des extraits des registres

<' par eux certifiés."

La cinquième loi est la déclaration du roi, du 9 avril

1736 (Voir Jîoportoire de Jurisprudence, Yèmo l^egistre,

p. 587, Vol. 14.)

eîetto loi n'a pas été enregistrée au Conseil Supéi-icur de

Québec, et par conséquent est sans force aucune dans la

Colonie, suivant la jurisprudence des airGts de nos Cours

depuis 175». Ses dispositions les plus importantes ont

été reproduites par l'acte du Parlement Provincial (35

(xeo. 3, Chap, -i) Voir pour les françaises sur cotte matière

le ôième. Vol. dos Mémoires du clergé, page 39 et suiv.

Aussi le 1 Vol. des Edits et Ordonnances déjà cités, (p.

43,44 45.) ,f , f

Le Parlement du Bas-Canada a fait le Statut 35, Geo. 3,

Chap. 4, qui a été remplacé par le Cap. 10 des Statuts

Refondus du B.-C. Ces lois, qui font que confirmer les

dispositions de l'ancien di'oit français, obligent les curés

à tenir dos registres de l'état civil et à se conformer aux

formalités proscrites par le législateur à cet égard. Le

Codo Cdvil du Bas-Cantida n'a fait que répéter les disposi-

tioP'' des lois antérieures au sujet des registres de l'état

ci', il à quelques additions près, et leur donner une sanction

plus énergique.
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Lq mot paroisse dans les lois, s'entend seulement des
paroisses approuvées par l'autorité civile

; quant aux pa-
roisses canoniques, comme elles n'ont aucune existence en
droit civil ce droit ne peut les reconnaître, ni y autoi'iser
la tenue des registres do l'état civil qui puisse l'aire preuve
on justice.

Il est un principe du droit civil et du droit pi:blic,

c'est qu'aucune corporation no j eut légalement exister de
plein droit, pas plus les fabriques que les autres corps
dans l'Etat.

La loi ne reconnaît que trois manières de créer des cor-

porations, savoir : par acte du parlement, par charte
royale, et par prescription. (Code Civil du B. C. Art. 353.)

Quanta la Corporation delà Fabrique, elle a droit
d'exister par le seul fait de la reconnaissance ou érection
civile d'une paroisse par le pouvoir temporel, suivant la

procédure réglée à cette fin par la loi.

Question IV.—Les biens de Fabrique r.e sont-ils pasi de*
biens ecclésiastiques dont l'administration n'appartient
qu'à ceux que l'Eglise a chargés du soin de les gérer, com-

. me biens consacrés à Dieu ?

Béponse.—Il est généralement admis que dans la primi-
tive Eglise jusqu'au ISième, siècle, les biens qui C(,mpo-

sent ce qu'on appelle aujourd'hui Biens delà Fabrique,
étaient purement ecclésiastiques et administrés par J'EvC-

que du lieu ou par les ecclésiastiques pur lui nommés à

cotte fin. Ces biens étaient donnés poin- Uî service du
culte, l'entretien des ministres et pour le s-ulagoment des
pauvres.

On no trouve rien de certain, ni de précis sur la cause
et l'époque où l'administration des biens des églises de
paroisse fut en Franca. transléi-ée aux laïcs.

Tout ce que l'on sait, c'est que Odon, Evêque de Paris,
établit en 1204, quatre marguilliers dans son église. les
conciles tenus dans ie 13ièi«e. siècle, savoir ceux d'p:xter,
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on 1287, do Wisbourg en la mÊine année, et celui de La-

Taux en 1368, supposent tous que l'administration dos

fabriques est à la charge dos laïcs.

Quelques années plus tard, Charles V, par son ordon-

nance de 1385, enjoignit aux juges séculiers de prendre

connaissance des comptes des fabriques ;
mais plusieurs

conciles du 15e. et Kiièmo. siècle, entr'autres ceux de

Saltzbourg et de Trente décrétèrent que ces comptes de-

vaienc être rendus tous les ans t;ux Evêques et Archevê-

ques dans leurs visites, et ils n'autorisèrent qu'à cette con

dît ion, la nomination des laïcs dans l'administration dos

fabriques. ^
i.-^'

'•."^
:;;;:. .;"^ ''"'—''' -^-r

Charles IX, par ses lettres patentes du 3 octobre 1571,

confirma les décrets de ce« conciles et révoqua l'ordon-

nance de 1335.

La législation sur cette matière subit encore des modi-

fications, mais le concile de Mayence, tenu en 1549, fixa

la jurisprudence e i décrétant définitivement que les reve-

nus des fabriques seraient administrés par les laïcs, le

cur'' devant être toujours le premier marguillier ou fabri-

<jien. •

Tt Ue fut généralement la règle suivie en France jus-

qu'à la révolution. Voir Champeaux, Droit-Civil-ecclésias-

tiqne. Vol. 1 p. 251, à la note, et Vol. 1, de Boyer, admi-

nistration des paroisses, observations préliminaires.

On ne sait guère comment dans l'origine se faisait la

nomination des marguilliers, ni par qui ils étaient nom-

més. Cependant, il paraît certain, que dans le principe,

«Ue a dû Être faite par los ecclésiastiques, au moins pen-

dant toute ladur^e du règne féodal, excepté dans les

communes at les villes qui avaient acheté ou reconquis

leur liberté, et les communes affranchies, où les hommes

étaient la chose du Seigneur, et par conséquent ne jouis-

saient d'aucun droit civil ou politique.

Des Droits civils ou politiques n'appartenaient qu'à

l'homme noble; les autres n'étaient (les clercs exceptés)
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que des osclavee et des viluins
; et c'est pe^t-ètre do la

féodalité que provient la distinction qto l'on tit plus tard
entre les notables et les artisans et autre menu peuple dans,
les affaires do fa Iriquiis dont ces derniers étaient exclus.

Il est évident par les documents véridiques qu'en Fran.
ce, les Marguilliers furent plus tard choisis de diverses
manières

; mais assez généralement dans les assemblées
de paroisses. Toutefois, un individu,

j ar le fait seul qu'il
résidait dans une paroisse, n'avait j)a8 le droit de nommer
les marguilliers, s'il no possédait certaines conditions qui
variaient ainsi que le nombre et les qualités dos ^Jectour»
suivant les paroisses.

En France, il n'existait aucune îoi générale pour la
régie des Fabriques, mais seulement des règlements parti-
culiers dont l'autorité ne dépassait pus les territoires des
paroisses, pour lesquelles ils avaient été faits.

Dans certaines par-lisses, on a])pelait seulement les no-
tables à l'élection des Marguilliers

; et les règlements dé-
terminaient quels étaient ces notables.

Mais par notables, on n'entendait pas toufilesparoissiensr

comme on le voit par les nombreux rrrêta de réglemenis
rapportés par Jousse, dans son traité du Gouvernement
des paroi'^soR, mais dans tous on y voit avec quelle atten-
tion on emiiêche tous les paroissiens de prendre part à
l'élection dos nuirguilliers ou aux assemblées générales de
leurs paroisses. De Boyer, (Vol. 1, p. 273) nous donne le

motif de cette exclusion. Aucune loi générale, jusqu'à
i'Edit de 16S5, ne mentionne les notables. L'Art. 17 de
l'Edit décrète relativement à la reddition dos comptes des
Marguilliers : " Enjoignons aux officiers de justice et
" autres principaux habitants d'y assister en la manière-
" accoutumée."

Des termes même de cet article, il résulte que l'admis-

sion des notables ne s'applique qu'aux assemblées de pa-
roisse pour la reddition dos comptes et non pour l'élec-

tion des marguilliers ; car autrement on ne pourrait ex-
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pliquor lo8 modifications fîiitos pur loa arrC-ts du régie-

nient de Parlements postérieurs à cet Kdit ç|_ui était une

loi générale pour tout le lioyaume.

Au reste, en France, les assemblées générales, comme on

l'a vu, ne se composaient que d'un nombre limité do per-

sonnes et déterminé par chaque règlement particulier,

(Voir JouHse Gov. dos Paroisses p. 122.) 11 est à observer

que dans le midi de la Franco, régi par le droit romain»

on no connaissait yas les marguilliors.

Les biens do fabriques étaient administrés par les mu-

iiicii)alRés.

En résumé, il est défait, qu'en France, pour ce qui con.

cerne les fabriques, tout était laissé aux usages do cha-

que paroisse ;
usagus, <...:is certains cas, confirmés par des

règlements particuliers.—il n'existait sur cette matière

aucune jurisprudence, aucun usage uniforme qui put for-

mer le droit commun à cet égard, surtout quant à la no-

mination dos marguilliors.

Dans la Noavoilo-France, dès 1G21, treize ans après la

fondation do (Québec, on y tenait des registres de baptê-

mes, mariages et sépultures. '.
,
'LVa-,

Ces registres étaient intitulés : " L'égietres de la parois-

se de Québec." ---- ^ -'V-,;-. .',..>'.-.::- «—.^.- :

Une ordonnance de Mgr. do Laval, en date du 5 Dé-

cembre 1660, pour l'Fgliso do Notre-Dame de Québec, con-

' tient ce qui suit : L'élection des nouveaux marguilliors

de la dite Eglise, se fora par ceux qui sont on charge et

par los ancions marguilliers à la pluralité dos voix et

par sufl'ragos soorets (liecueil des Ord. Synodales du Dio-

cèse de QiiéLoc, publié en 1859, lettre M. No. 6 p. 100).
^

Par les doci; monts conservés aux archives do l'Arche-

vêché de Québec, il apport que la paroisse de Québec intra

muros a été érigée le 15 Sej)t. 1634. :. ;

Il est certain, par les termes mêmes de l'Ordonnance

de Mgr. de Laval, que, dès avant 1600, il y avait des

marguilliors, puisque les anciens marguilliers doivent

Il
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avec ceux (lu Laiic faire l'dloctioiis des iioi.voaiix mnr-
guilliorH à l'iivonir. CeUo ordoiinanco tHablit d'uiio iiia-

nièro lérciiiptoirc quo dès avant IGCO, Joh Marguillicrs
étaient élus i)ar l'assornbléo dos paroisnions do (Juéboc.

Lo liituol do Quoboe I70;], p. 630, dit :
'• Nous leur in-

tordissons (aux Curés) l'adriiinistration t'es biens de fa-
brique et rot//o«« qu'ils aient soin de fai, e élire des Mai-
guiUiersi.our administrer les dits biens." ^,., ., , ,

A Montréal, on procédait, on \(m', à l'élection des Mar-
guiîliers, dans une assemblée do paroissiens. L'Ordon-
nanco de IG'JO fut étendue ])ar Mgr. de Laval à la paroisse
de .Montréal en IGTG, (Baudr}', Code dos Curés, Mar^uil-
liers, p. 105). Lo niêine JJituel do (^léboc-) loi. cit.) or-
donne que '< L'élection dos Marguilliors se fora tous les
" ans, de manière qu'il on sorte un et qu'il en soit élu un
<• autre à sa place. Ils ne pourront otro continués plus do
" trois ans. On prendra soin qu'ils ne sortent tous en
" même temps de charge, afin que les anciens ])uissent ins
" truire celui qui sera nouvolJomont élu." (Voir aussi lo

recueil dos Ord. Synod. déjà cité, lettre M. p. ()!> et Sts.)

Tout ce qui concerne l'élection des Marguilliors, la du-
rée do leur office, certains devoirs, la reddition do lours
comptes, a été réglé on la Nouvel le-1'Vanco par l'autorité
ecclésiastique, du consentement tacite ou formel du Gouvor-
nement français. Pendant la domination fran(,ai8e, lalégis-

. lation coloniale ne contient rien de contraire aux décrets
•de l'autorité ecclésiastique, relativement à l'élection des
Marguilliors ot autres matières se rattachant à l'adminis-
tration dos fabriques. 8i ces décrets eussent été en oppo'si-
tion à quoique loi ou à l'usage commun des paroisses do
Franco, il est indubitable que le Conseil Supérieur do la

Xouvelle-France n'aurait pas manqué sur les conclusions
du Procureur-Général, do trouver matière à un appel
comme d'abus, comme il l'a fait pour des choses de bien
moindre importance, ou bien aurait fait dos règlements
sur cotte matière. On ne trouve dans la législation du
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Con-oil Sup(^riour, rolntivomont aux faLriquep, que l'or-

donnuneo du 12 F«<vrior onj()if:cniint aux Murguilliors do

la labriqno do Quûboc dTitro à l'avonir ])1uh HoignouxdaiiH

î'oxorcieo do leurs dovoirH ot do f^o co/i/or/ner à la puiti.'

que et us(i(/(! (le toutes les paroisses du royaume. Cotto or-

doîinaïuo fut iuito sur la rojndsontatiou du Cîouvorncur

de Frontenac. llâfonH-nous d'ajouter que la dite Ordon-

nance no fut pas décrétiîo ; les marguilliors, sans doute,

ousHont éié iort ombarnissés de so confornior à la ])ratiquo

et usago do toutes les paroisses du royaume qui avaient

chacune des usages et coutumes particulières ot différentes

(Voir 2 Vol. Kdits ot Ord. p. 57 et 58). Il no faut i)as ou-

blier que les paroisses des villes de Quëboc ot do Montréal

sont los premières qui aient existé dans la Nouvelle-Fran-

ce
;
que les Ord. do Mgr. do Laval do lUdO ot \iS1Q ci-des-

sus citées, ont du naturellement être suivies dans los pa-

roisses qui ont été formées postérieurement à cos ordon-

nances qui sont devenues par l'usage, le droi' commun du

pays, sauf quelques paroisses rolutivomont à l'éloiition des

Marguilli^-rs, ot cet usage a été lo droit commun du pays

jusqu'en 1844, où on lo mit on question dans une instarco

jugéo par la Cour du District do Québec. (Voir lor Vol.

Bovue de Législation du Eas Canada, p. 310), qui a posé

en princijio . lo. que los notables avaient droit do voter à

l'élection des marguillier.^ ; 2o. que tout paroissien était

notable.

Cos deux propositions sont erronées. La première, parce

qu'aucune loi ne l'établit, ni l'usage général du pays, et

que de plus il n'est ni allégué, ni prouvé dans cette cause,

que l'usage do la paroisse fut d'admettre les paroissiens

ou les notables à l'élection des Marguilliers.

La seconde proposition contient une usurpation sur l'au-

dorité législative qui soûle a le droit de décider ce qui

était entendu par- notables et quelles personnes le sont en

Bas-Canada. D'ailleurs il est assez difficile de compren-

dre comment il peut exister des notables dans une pa-
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roîsBo, lorsque tons les paroissiens sont notables. Il n'a pas

été appelé do ce jugement auquel ou s'oHt soumis partout

on appelant aux élections (Ks tnarguilliors, tous los pa-

roissions. (I-os paroisses do Québec ot< Montréal ex-

ceptées.)

Depuis, la législature provinciale a l'ait quelques dit-

positions vagues et qui no décident i)oint la question, ro-

lativemont aux assemblées de paroisse.

(Voir Chup, 18, Sec. 45 dos Statuts lief. du R C.)

Question V.—D'où proviennent les formalités iirescri-

tes par nos lois, pour l'érection canonique des Y)aroi88os,

afin que cette érection soit reconnue du civil ?

Réponse—Voir la réponse à la IIIo. question.

Question VI.— Les missions et paroisfôs érigées seulo-

; ment canoniquement, ont-elles été et sont-elles reconnues

au civil et pour quels objets ?

Réponse.—Voir la réponse à la îlle. question.

Question VII.—La loi reconnait-elle le corps des ]ia-

roissiens comme corporation et vrai propriétaire des

,, biens de l'Eglise ?

Réjwnsô.—La loi civile reconnaît lôs marguilliers coui-

^me administrateurs des biens des fabriques dos parois-

*jBes; ces marguilliers administrateurs forment dans co

•.but une corporation laïque ; aussitôt qu'ils ont été nom-
més dans une paroisse érigée civilement.

Quanta la propriété des biens de la fabriqiie, c"eet une

question qui n'a pas été encore soumise aux tribunaux

du pays

En France, les biens des églises paroissiales étaient re-

, gardés comme biens ecclésiastiques quoique administrés

par des laïcs. Ils ne pouvaient être aliénés que confor-

mément aux règles qui régissent l'aliénation des biens

ecclésiastiques.

" La propriété des biens donnée aux Eglises (disent les

" rédacteurs du Nouveau Denisart, Vol. 1, Vo. aliénation,

V
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" p. 420. iSTo. 2) n'appartient, à parler exactement, ni

*' aux titulaii'es particuliers <le3 bénéfices, ni même aux
" communautés qui jouissent de leurs revenus. Ils n'en

" sont que les usufruitiers et les administrateurs.

" Lu pi- >priété est à l'Eglise à laquelle ils ont été don-
" nés pu. l'Etat dans lequel l'Eglise a été reçue pour le

" bien des peuples qui la composent. "

Et au mot Biens ecclésiastiques, Vol. 3, p. 497, les mê-

mes auteurs se demandent à qui appartient la propriété

des biens ecclésiastiques?

"Coite propriété, disent-ils de i ouveau, appartient à

'' l'Kglise à laquelle ils ont été ronnés (Voir ci-dessus.)

" La raison qui nous fait regarder l'Eglise et l'Etat com-
" me véritables propriétaires des biens ecclésiastiques, e-i^t

** fondée sur la distinction que nous avons faite au Vol. 1

<• p. 417, des différentes espèces de communautés.
'• Les différentes personnes, Boit physiques soit morales,

" qui forment ce que nous appelons le clergé' font un
" corps du genre de ceux dont les membres ne sont pas

" réellement propriétaires des fonds qu'ils possèdent, etc.

" etc. "
. I

Au même moi, p. 406, îTo. 3, ils examinent ce qui cons-

titue un bien ecolésiastiqre, (aussi, même ouvrage, Vol.

8, Vo. Fabrique des paroisses. Section 1.)

D'après l'opinion dos iiédacteurs du Nouveau Denisart,

les biens des Fabriques des paroisses appartien-

draient aux Eglises des paroisses auxquelles ils ont été

donnés ou affectés, et c'est k ce point de vue que ces biens

sont considérés <"omme biens ecclésiastiques. Ijes biens

des Fabriques ne peuvent être aliénés qu'avec la permis-

sion de l'Ordinaire, le consentement du Koi et des parois-

siens: telle était la règle et l'usage en France.

Je ne serais pas étonné, dit un savant jurisconsulte, de

voir, eu Bas-Oanada, si cette question se présentait, les

tribunaux de justice, décider que les biens de la Fabri-
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Ne voulant pas entrer dans k discussion d'une auest;one.déheate,jome bornerai à dire que l'oriZe";'bien, des fabriques en Canada, est bien diiféronte de ceTle des b.ensdescuros,,,aroissosou bénéfice» en fraZetque lesrégles du droit français en matière de propritTdebénéfices ne peuvent s'appliquer à notre pays fZu
.

quel les bénéfices n'existent pas
^

» ^ZT^'
Vm.-Comn,ent la Législature est-elle venue

à préciser certames formalités pour la eonstructiirou
^es^réparafons des édifices religieux, p„ répaSlué

Sepome.~h^ législation provinciale n'a fait que renro-

CZZZr ^"'"r"*'™"-
et confiraenT

les^rfP^^~^''""' 1"""'^ ''' '"' "^"» oblige-t-ello

^>«^.._Toir la réponse à U Hlif-mo. question.
«».;..„ X.-Pourquoi esOil désirable que le clergécontinue à tenir les actes de l'état civil ?

*=

mpome-Lm Souverains Pontifes ont toujours vuavec peine qu'on enlevât au clergé le soin de tenir ZHegistres et Pie TII s'est prononcé sur cette question

des ratnf"'' '"""" " "'' ^«"« ^'"'^ '">«4"

,,.
*.°:

C'»"' l'Eglise qui dans les temps modernes a pris
'

initiative de la tenue régulière des liegistres et avlnUeISième. siècle on n'avait jamais songea la dépouiller de«a longue possession. 2o. C'est une marque de conflatce qui ne saurait être que très honorable pour le clergé '

3o Cette administration multiplie les rapports des cu-rés avec leurs paroissiens, et ne peut que resserrer les

~«Jii»ii<-<i4im..,
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liens qui unissent le cloi*gé aux fidèles et tend à augmen-

ter l'influonce du clergé. Aussi dans les pays placés

sous le régime des concordats, le clergé nous envie-t-il

ces fonctions qu'il regarde comme un vrai privilège.

4o. Cola empêche l'ingérence du pouvoir civil dans les

fonctions ecclésiastiques, et tient iorwd une porte qui

pourrait conduire au mariage civil.

Question XI.—La loi civile prétond-ellc établir ou sim-

plement reconnaître les Fabriques?

Réponse.—Yoir à la Illième question.

Question. XII.—Comment est-ce, la loi civile qui déter-

mine les conditions des marguillers; et depuis quand
a-t-elle commencé à régler la tenuro des bancs ?

Répoxse.—La réponse à la première partie de cette

que cion se trouve aux réponses lil et lY. Quant à la

tenure des bancsyians les Eglises, Tusage et les arrêts

des parlements en Pi*ance accordaient aux seuls marguil-

lers le droit de concéder ou louer les bancs, rései'vant

toutefois à Voi'dlnaire le droit de les faire réduire ou ôter

lorsqu'ils nuisent aux cérémonies du culte (Voir 1 Boyer,

pp. 167, 1G9, 172, aussi la déclaration de Louis XIV do

Mars 1666, 3ième. Vol. des mémoires du clergé, p. 1486 -

et l'Edit de 1695. Art. Vj, qui décrète : " Les Archevê-

ques et Bvêquas pourront, en faisant leur visite, ordonner
la réduction des bancs qui empêcheraient le service di-

vin.
"

Cet Art, ne fait que c infirmer les dispositions de l'Art.

32 de l'Ord. de Blois en 1549, et de l'Art. 3 de l'Edit de
Melun de 1580, (Voir Jousse, Commentaire sur l'Edit do
1695, Art. 16. Pour la ]l!î"ouveIle-France, voir le Eecueil

des Or'^onnances Synodales p. 6 îTo. 1, en 1698. Aussi

Eéglement du Roi, du 6 Juin 1723, 1er. Vol. Editset Ord.

p. 480.)

Aussi les Eéglements faits par le 1er. Concile de la

Province le Québuu qui ne fît que reproduire l'usage an-

térieur relativement à la concession des bancs.

M
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Question ^i^/.-Quels changements seraient-ils avan-
tageux de demander ?

Répome.~-h^ Dr. de Angelis, après examen du Code
Civil, n'ayant pas jugé opportun de suggérer d'amende-
ments relativement à la question qui nous occupe, nous
ne croyons pas devoir en suggérer nous-mêmes

Question JT/F.- Quels désavantages y aurait-il à exi-
ger la stricte exécution des règles ?

Béponse.~Ge serait peut-être de rompre l 'union o u i exis-
te entre l'î:gli8e et l'Etat.

Question ^F.-Y a-t-il empiétement du pouvoir Civil?
Meponse.—Il n'apparait pas, puisq tout s'est réglé de

gré à gré. et le plus souvent à la demande de l'autorité re-
ligieuse dans notre pays.

i m
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QUELQUES CONSIDERATIONS

SUR LB8

AUX QUESTIONS PUOPOSÉKS PAB

Mgr. DE MONTREAL ET Mgr, DE RiMOUSKI

Etc., Etc., Etc.

Nous commençons, aujom-d'Juii, une tadio difficile,
nous dirions répugnante, si l'accomplissement du devoir
ne procurait pas infailliblement des consolations propres à
vaincre toutes les répugnances.

^

D'ailleurs, nous n'écrivons pas pour la vaine gloire
littéraire, cette âpre jouissance est inconnue du journa-
liste à qui le temps et les moyens manquent à la fois pouj.
embellir ses écrits et leur donner du style.

Soldat sur le champ de bataille des intelligences, il

poursuit les combats, sans avoir la faculté de s'y j^réparor
autrement que par son indomptable courage et son invin-
cible fidélité au commandement.
Aussi bien nous avons horreur du style et de la phrase

;

c'est par la doctrine pure et simple que nous voulons
combattre l'erreur et le mal.

Loin de nous la vaine forfanterie littéraire et la futile
stratégie des rhéteurs. La vérité j^eut se passer de tout
cela

; elle se suffit à elle-même.

C'est donc un exposé simple et clair que nous allons
tenter de la doctrine catholique touchant les questions
comprises dans les " REPOIS'SES I)B QUELQUES THEO-
LOGIENS DE QUEBEC, etc., etc.

"

Point de place pour les personnalités
; elles ne vont pas

^e-.oz haut
;

elles ne sont pas dignes de notre sujet.

'-•"-%
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Le respect et la charité seront les deux grandes lois de-

nos luttes : le monde ayant, de nos jours, autant besoin

de charité et do respect que de vérité.

Do la thèse des '' RÉPONSES " il suit que :

lo. L'Eglise ne peut ériger de paroisses canoniques sans

l'o.utorisation do l'Etat, les lois le voulant ainsi ;

2o. L'Etat intervient dans l'organisation extérieure du
culte et cette intervention est souvent attentatoire à la

liberté de l'Eglise
;

3o. Cet ordre do choses doit rester le même, vu qu'il ne

serait na^ avantageux d* deviavUr des rejiseignements ;

4o. Ce sorait roinprr l vnion de l'Eglise et de l'Etat q^iio de

solliciter ces changements
;

5o. La sei'vitude de l'Eglise n'accuse pas un empiéte-

ment du Pouvoir Civil, puisque tout s est toujours réglé de

gré à gré, et, le plus souvent, à la demande de l'autorité

religieufe de notre pays.

8ans doute, loe " KÉPONSES " no reconnaissent pas

expressément à l'Etat le droit de gouverner, do contrôler

l'Eglise : trouvant, rencontrant cette anomalie dans les

lois civiles, elles constatent d'abord le fait, puis elles

l'acceptent tacitement en ne le flétrissant pas.

Loin de blâmer ce gallicanisme politique, loin do s'en

plaindre, los " .KÉPON"SKS " l'offrent à la considération

des Evoques, leur affirmant que tout va pour lo mieux et

qu'il serait imprudent do domandor pour l'Eglise une
plus grande somme de liberté.

En un mot, " les KÉPONSES " s'accommodent assez

bien du gallicanisme ; elles l'accejitent comme une réalité

légale et comme une nécessité pacifique et pacifiante.

Tontons do rétablir la vérité par quelques données sur

les tlroits et les prérogatives de l' Eglise et de l'Etat
;
par

quelqiieB réflexions sur ce qu'on appelle, en Canada,

l'Union de l'Eglise et de l Etat, jmr un petit examen sur la

valeur réelle, au point de vue du droit, de la justice et de

la légalité, de toutes les lois contrôlant l'action ou la

\
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liberté de l'Eglise

;
enfin, par l'exposé des motifs démon-rant la nécessité de réformer celles de no. lois qui g^t

1 exer^'ice de l'autorité ecclésiac^que.

II

L'humanité, selon lu belle expression du docteur angé-
hque. est trine et une ; lu famille, l'Etat et l'Eçlise sont les
trois personnes de cette t, inité une. L'humanité porte donc
e cachet divin: elle est faite à l'm.,y. et à la ressemblance
de Dieu, seu ement, c'ent une inKige. une ressemblance,
et non une identité.

'

Il y a quelque cho.e et môme beaucoup de Dieu dans iegenre humain; mais tout ce qui est on Dieu, n'est pasuans le genre humain.

nei'sonn

'"'' "^^''"^ porte l'égalité complète, absolue despersonnes; ce qui n'a pus lieu pour les personnes de
1
humanité tnne. Entre les trois sociétés ou les trois pou-voirs formant l'humanité une, il y a inégalité d'.^. dediu e, de limites, de droit, de puissance et de fin
Légalité d^âye. L'Eglise est antérieure à hUamille, et la

famille à l'Etat.

L'Eglise a précédé a famille
; cra- l'homme a été uni à

-Dieu avant de l'être à sa con.pagne. La famille a précédé
Ltat

;
car

1 homme a été uni à sa compagne et à ses en-
tants avant de l'être aux aut.-es hommes, s.s frères

Inégalité de durée. L'Etat et la famille finiront ici-bas •

lis hniront dans leur fin
;

par suite, dans tous leurs
mo3'ens leurs attributs, leurs facu tés et leur puissaT.ce.
.Seule Eglise ne finira pas; salin est éternelle: c'est
éternellement que nos ûmes doivent connaître, aimer
sei-vir et louer Dieu.

Inégalité de lim tes. Lo pouvoir paternel se borne à U
famille et s'exerce sur une soûle génération Le pouvoi,.
civil règne sur un territoire, sur un pays, sur une nation
en particulier. Le pouvoir religieux embrasse tous les
temps, tous les siècles, tous les lieux.

Inégalité de droit. " Le pouvoir paternel, comme la cons-
titution de la famille, est purement et simplement de
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droit naturel, et conRdquemmoiit invariable. Le pouvoir

civil, quoique voulu de Dieu, comme la société, n'est

cependant que de droit humain quant à sa forme ou

constitution spéciale ; et cette constitution, en tant qu'elle

est l'ouvrage des hommes, n'est que trop mobile ; elle

varie d'un pays à l'autre, et bien souvent dujour au lende-

main. Le pouvoir relif^ioux est de droit divin, à la fois

naturel et positif: c'est Dieu qui l'a constitué tel qu'il existe

dans l'Eglise catholique, et en le constituant pur lui-môme,

il l'a sou.'^trait à l'empire des hommes, de sorte qu'il est

immuable et indestructible.
"

Inégalité de puissance. La famille donne, perpétue et

conserve la vie. L'Etut no fait que la protéger. L'Eglise

fait plus : elle élève la vie présente jusqu'à la vie future

ot éternelle.

In(jnlité de fin. A lu prendre dan.s sa portée la plus haute

et la moillouro, lu tin do la famille ot do l'Etat est d'aider

au salut do l'homme, tandis que la fin de l'Eglise est de

réaliser directement cette grande œuvre du salut A la

rigueur. l'Eglise peut opérer le salut sans le secours de

la fainillo et de l'Etat, chose inaccessible à l'Etat et à la

famille : Hors de V Eglise point de salut.

Toutefois, malgré ces inégalités et bien que composée

do trois pouvoirs distincts, l'humanité ne forme qu'un

soûl ot môme corps, ap])elé le genre humain.—Le genre

humain naît de la famille qui l'élève, le forme par les

soins physiques à la vie pi'ésonte, et le prépare par l'édu-

cation à recevoir de l'Eglise la bonne vie intellectuolle, mo-

rale ot religieuse.

Le genre humain trouve dans l'Etat un protecteur de ses

intérêts temporels, en même temps qu'une puissance veil-

lant au maintien de l'ordre, de la paix, de l'équité, etc.

Le genre humain rencontre dans l'Eglise la seule puis,

sancc capable do le mener sûrement à sa fin qui est de
connaître, d'aimer, de louer, de servir, d'adorer Dieu dans
le temps et dans l'éternité.

Maie comment trois pouvoirs aussi distincts et ayant

î

il
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une puissance, une fin, des droits, otc , si inégaux, pou-
vent-ils se fondre dans une unité parfaite ?

Dana toute société où il n'y a point d égalité entre les
parties constituantes, il faut pour qu'il y uit unité, qu'il
se rencontre nécessairement une primauté (V autorité.

Kn Dieu cotte primauté n'est pas nécessaire, parce que
les trois personnes de la Sto. Trinité sont égales en toutes
choses

: l'unité divine provient de l'égal ité^les personnes
divines dans l'humanité, la primauté d'autorité sui)pIéo
au défaut d'égalité entre les trois pouvoirs, autromout il

n'y aurait pas d'unité possible.

Les forces inégales ne sauraient s'unir sans une force
supérieure à laquelle les forces inférieures obéissent. Une
force à laquelle se soumettent et obéissent toutes les for-
ces des corps célestes, règne sur l'Univers, sans quoi l'or-
dre admirable du monde serait rompu et nous verrions
un conflit de mouvement, de rotation qui anéantirait tout.
De même en estil de l'humanité. Les trois pouvoirs
n'ayant pas dos forces égales ni une mission et des attribu-
tions identiques, l'unité ne leur est possible que sous T in-
fluence d'une primauté d'autorité.

Ce» premières assises posées, cherchons qui de l'Etat,
de la famille ou de l'Eglise possède cette force d'autorité!
Le langage cache dans sa vulgarité des profondeurs res-

pectables d'où jaillit hv plus vive lumière : interrogeons-le.

Lemo autorité dérive du substantif a uctor (im signi-
fie auteur, père, créateur. Tout créateur, tout père, tout
auteur possède sui la chose qu'il a faite un droit sacré,
celui de commander et d'être obéi : témoins Dieu sur la

création, le père sur la famille l'ouvrier sur son ouvra^^-e.
En dépit do toutes les aberrations, de tous les égarements
des hommes, ce principe est demeuré une vérité du sens
commun. Quant, à travers les siècks, quelques voix dis-
cordantes ont nié, en tout ou en partie, l'autorité du père
du créateur, de l'auteur, toujours la conscience publique
outragée a fait entendre des protestations qui ont appelé le

mépris général sur cette prétention impie.
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<^ui donc do l'Htat, do la fainillo ou do l'Egliso peut, à

juste titro, rovondiquor, Hur los doux autres, le droit sa-

crd d'autour? Est-co l'Etat ? Il ost postt^riour à l'Egliso ot

d la famille. Est-ce la faïuillo ? Sur l'Etat, mais i.on sur

l'Eglise, puisque collo-ci est antérieure L la famille et

qu'on ne peut être le père, l'autour de ce qui nous ost an-

térieur. Est-ce l'Kglise ? — Oui.

L'Eglise, société antérieure à la famille ot à l'Etat ; l'E-

glise société promiôro, créée do J)iou directement et im-

médiatement, instituée expressément pour embrasser

l'homme tout entier, corps, àme, intelligence, volonté, des-

tiîiées, fins immuables, éternelles, dernières ; l'Eglise, su-

prême et dernier but do toutes les couvroB sorties de la

toute-puissance, de la sagesse infinie, de la sagesse incom-

mensurable da Dieu ; l'Kglise, raison, cause de la famillo

ot de l'Etat, voilà ce que noiis cherclione, voilà ce que

nous avons trouvé.

Dieu a institué la famille à cause de l'Eglise ot il a ine-

titné l'P^tat à cause do l'Egli.se d'abord et do la famille en-

suite. Si do toute éternité Dieu n'avait pas décidé d'avoir

une Eglise, c'est-à-dire des adorateurs, jamais il n'aurait

pensé, si nous pouvons nous servir de l'expression, jamais

il n'aurait ^>en6'^ à établir la famille qui donne les adora-

tours, jamais il n'aurait pensé à établir l'Etat qui fait res-

pecter les droits de la famillo et de l'Eglise.

Donc l'Etat découle do la famille, la famillo découle do

l'Eglise, et l'Egliso découle do Dieu.

Et nous n'émettons pas là une opinion i-solée, un prin-

cipe tel quel ; nous énonçons un principe incontestable,

nous osons dire, un dogme indéniable, ayant ses bases

de certitude, non-seulement sur les critérium de la raison

privée et du sons commun ; mais sur le critérium infailli-

ble de la révélation. ,,- , . , ,

'< J/Eglise, dit Maupiod, est la société par excellence, la

société créée de Dieu, immédiatement instituée et gou-

vernée par Dieu, la société dans laquelle a été créée la

société conjugale
;
i^romière société natui'elle, de laquelle

;

&
-*,/
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ont ims naissance, et ae sont formées toutes les sociétés

purement humaines. Ces diverses sociétés reçoivent leur

•existence matérielle et physique de l'Eglise, en ce sens

qu'elles sont créées pour entrer dans son sein et arriver

par elle à leur vraie destinée, elles re^ioivent de l'Eglise

leur vie morale, car c'est à l'Eglise que Dieu a révélé 1;

loi morale et ses conclusions ; c'est à elle qu'il en a con-

fié la garde, la prédication et l'interprétation. Elles re-

çoivent de l'Eglise leur vie surnaturelle ; et elles ne pou-

vent la recevoir que d'elle seule. Ainsi entendue, dans la

vérité, l'Eglise est donc la première société, la société par
excellence, la seule avec la société conjugale, que Dieu
ait créée et instituée immédiatement, directement.

" L'Eglise dans son acception la plus complète est la

société de toutes les créatures ruisonnables,vivantde la vie

surnaturelle et divine sous le commandement do Diou,qui
est le chef, la tête de la société. " Car toutes choses sont

à vous : et vous êtes à Jésus.-Christ et Jésus-Christ est à

I)ieuçAux Corinthiens, I, chap. II, 22 et 23). Béni soit

JDieu et le Père de notre Seigneur Jésus-Christ qui nous a
comblés de bénédictions spirituelles pour le ciel en Jésus-

Chrit, ainsi qu il nous a élus en lui avatt la création du
monde afin que nous fussions saints et irrépréhensibles de-

vant ses yeux dan< la charité ; nous ayant prédestinés pa<'

un effet de sa bonne volonté, pour nous rendre ses enfatits

adoptifs par Jésus-Christ... -pour nous faire connaître le

mystère de sa volonté : fojidé sur sa bienveillance, par la-

quelle il avait rt'solu en soi-mêin" que, les temps qu'il avait

ordonnés étant accomplis il instaurerait, il réunirait tout

dans le Christ, tout ce qui est dans le ciel, tout ce qui est

sur la terre, " faisant entrer les anges et les hommes, les

juifs et les gentils dans un même corps et une même société,

et leur donnant à tous Jésus-Christ pour roi et pour chef,

" V ayant ressuscité d'entre les morts, et lefesant asseoir à sa

droite dans le ciel, au-dessus de toutes les principautés et de

toutes les puissances, de toutes les vertus, de toutes les do-

minations et de tous les noms de DIGNITÉ qui peuvent être
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non-seulement dans le siècle présent, mais encore dans celm
qui est à venir : Car il a mis toutes choses sous'ses pieds, et

il l'a dotiné pour tête (chef) h toute VEglise qui est à son

corps, et la plénitude de celui qui accomplit tout en tous."

(St. Paul aux Ephésions I.)

" L'Mgliso étai^^^ donc l'objot do la ponsdo ot de la bonne

volonté do .l)iou avan;t la création du monde, c'est donc

pour elle qu'il a créé le monde ; toutes choses sont pour elle,

soit le monde, soit let, c/ioses présentes, soit les futures."

C'est donc H l'Eglise, en vertu de son titre do raison, de

cause, d'autour do la famille et de l'Etat, qu'appai'tiont

le droit do />/'mrtMf^ d'autorité dans le monde ; c'est donc

à elle quo doivent obéir la famille ot l'Etat pour que i'uni-

té soit possible dans l'humanité. Ajoutons à cotte raison les

considérations par losquollos nous avons prouvé tout à

J'heuro combien par son âgo, sa durée, sos limitos,8a i)ui8-

sance, son droit, sa fin, le pouvoir religieux, l'emporte sur

le pouvoir paternel ot sur le pouvoir civil, et notre thèse

reçoit une nouvelle force ; on oflFet, le propre do ce qui

excelle, do ce qui est supérieur est de commander et non

d'obéir k ce qui est inférieur ot moindre.

La prétention contraire t\ la primauté d'autorité do l'E-

glise est tout simplement imjiossible, pour ne rien dire de

plus.

Vouloir conférer cette primauté à l'Etat, c'est vouloir

quo Dieu ait subordonné son Eglise infaillible à la sagesse

de riiomnic, c'cct dire que Dieu a subordonné son Yorbo,

son Esprit, qu'il s'est subordonné lui-mêmo aux caprices

des hommes.

Do fait, si la primauté, tt ^'autorité suprême dans l'hu

manité trine ot une, app.u-.,, jnt à l' l'état ot non à l'Eglise,ce

n'est plus Diou le Père qii veille sur l'Eglise, ce n'est

plus Diou lo fils qui la gouverne et la vivifie, ce n'est plus

le St. Esprit qui l'éclairo, mais bien, au contraire, le i^re-

mier César, le premier lioi, le premier Président, le jîre-

mier Sénat venu !

Qu'on se figure les trois personnes divines, le Père, le

I
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Fils et lo vSt. Esprit sous la sago, haute et i)uis8anto fdrulo

du galant homme du Piémont,du vieux despote do Prusse,

du jeune damoiseau d'KRjmgno, du sombre vampire de
liussio, do la très gracieuse veuve d'Angleterre, du très

spirituel j^résident de France, etc.

Ilélas ! cette impossibilité, cette ïuonstruosité, elle est

dans les tentatives impies des Ktats modernes, elle se pro-

mène fièrement par le monde, elle s'affiche partout ! Et
l'équilibre social est rompu ! Et lesconrtits surgissent ! Et
es catastrophes 8e Kuccôdent ! Kt les peuples inclinent à

la ruine ! Et lo mon<lo est aux portes do la mort ! Et tous

ceux qui ont encore des yeux pourvoir sont dans IY'],ou-

vante
;
ceux qui ontoncore des oreilles jwur ontondio :sont

dans l'abattement et l'eflEroi ; ceux qui ont encore un cœur
pour sentir et comprendre versent des larmes ainère^ et

conjurent la divine Providence do taire sortir l'Egliso

victorieuse et triomphante, des luttes qu'elle traverse dans
ces temps malheureux.

La malheureuse tendance des Etats modernes à domi-
ner l'Eglise est un arbitraire qui choque également le bon.

sons et la foi.

On sait que le monde, que l'humanité est faite pour le

salut, on sait que Jésus-Christ est l'auteur du salut, on
sait que l'Eglise est la barque du salut, que quiconque se

confiera à cette barque conquei a lo salut et que quicon-

que s'en éloignera perdra le salut : autant de vérités qu'il

faut croire sous poine d'être, non plus seulement gallicaUf

mais, même hérétique.

L'Eglise opère lo salut en enseignant toutes les nations^,

on les baptisant au nom du Père, ot du Fils et du Saint-

Esprit. Mais nul ne profite de l'enseignement, s'il n ap-

porte soumission et docilité. p]n vain développerait-on

aux regards de l'intelligence toutes les données scientifi-

ques, en vain exposerait-on la science dans toute sa beau-

té, sa richesse et ses charmes, si cette intelligence n'est

point soumise, n'est point docile, elle ne saisira, elle ne

comprendra, elle n'apprendra rien, absolument rien.
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Pour être enseigné par l'Eg^liso et recevoir d'elle le bap-

tême du salut, il faut donc que les nations soient soumises

à l'Eglise, qu'elles acceptent avec docilité su primauté

d'autorité enseignante. Les nations sont donc tenues de

recevoir les décrets dogmatiques et moraux émanés de

l'infaillibilitv^ de l'Eglise, tenues d'y obéir ; tenues d'écou-

ter leb enseignements de l'Eglise et d'obéir à ses lois."

Or, si les nations sont tenues à cette soumission et à

cette docilité envers l'Eglise, n'est-ce point^ parce qu'elles

lui sont subordonnées ou parce que l'Eglise a sur elles un

droit de primauté ?

Et si les aaions sont subordonnées à l'Eglise, si l'Eglise

prime en autorité les nations, ne pri'me-t-elle point par le

fait même, l'Etat qui est la tête de la nation. Jésus-Ohrist

n'a point dit à ses apôtres; 'lUez. enseignez une partie, une

FRACTION de la nation ; il a dit : allez enseignez les na-

tions ; c'es^-à-diro, toutes les sociétés humaines et tout ce

qui )es compose, les petits et les grands, les pauvres et les

riches, les ignorants et les savants, la plèbe et les poten-

tats les sujets et les rois.

Jj'aillours, l'Eglise, constituée autorité enseignante en

vue du salut do tous, et les rois, les j^rinces, les chefs du
Pouvoir civil, étant tenus de travailler à leur salut et d'ac-

quérir la connaissance des vérités éternelles, il est évident

qu'ils doivent être soumis à l'Eglise, seule gardienne des

véi-ités éternelles et du salut.

l)e plus, l'Eglise ne pourrait pas remplir sa mission au

près dos nations, si les rois, les princes, l'Etat était indé-

pendant de l'Eglise: l'Etat indépendant, c'est l'Etat pou-

vant obéir ou no pas obéir; or n'obéissant pas à l'Eglise»

c'est l'Etat " fermant les voies de la vérité et do la vie

étornolle à tous ses sujets."

Eh bien, nous le demanderons maintenant à tout esprit

raisonnable et rationol, Dieu a-t-il pu vouloir en même
temps conférer à l'Eglise la mission d'évangoliser les na-

tions et mettre l'Etat dans la possibilité de pouvoir, quand
bon lui semblerait, entraver la mission de l'Eglise ? Evi-

demuîont non.

M

.

j

I
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Le bon sens proclame donc, qu'en sa qualité d'autorité

enseignante, l'Eglise a la primauté sur l'Etat.

La foi confirme ici les lumières du bon sens. Pour nous
«n convaincre écoutons la parole infaillible des Papes,

Nicolas III dans sa constitution " Fondamenta Mili-

TANTis EccLESi^" parlant de Constantin dit: « Ne ju-

<• géant pas qu'il fût juste que là ou l'empereur céleste a
" institué le principat du sacerdoce et la tête de la reli-

" gion chrétienne, 1' empereur terrestre ait aîicun pou-
<< VOIR

; mais que plutôt le siège même de Piarre, placé
<• sur le trône romain qui lui est déjà propre, jouit pour
<' tout de la pleine liberté dans ses actes, et qu'IL NE FUT
'' SOUMIS A AUCUN HOMME, LUI que l'on sait avoir
" été, par la bouche divine, ÉLEVl^ AU-DESSUS DE
" TOUS."

Eoniface VIII, dans sa constitution dogmatique Unam
Sanctam, est encore plus explicite:

" Nous sommes instruits par les paroles de l'Evangile
" que dans cette Eglise, et en son ])ouvoir, sont les deux
" glaives, à' savoir le spirituel et le temporel. Car les apô-
" très disant: Voi'n deux glaives: o'est-à-diro dans l'E-

'• glise, ie Seigneur ne répondit point; c'est trop, mais:
'• c'est assez. Certes, celui qui nie que le pouvoir tempo-
<' rel soit au pouvoir de Pierre, comprend mal la jxirole

*' du Seigr.eur prononçant : Remets ton glaive dans le

*\fùarreau. Donc l'un et l'autre glaive, le spirituel et le

" matériel, sont au pouvoic do l'Eglise. Mai~ le matériel
« doit être exercé pour l'Eglise et le spiriti;)! par l'Eglise

;

'' celui-ci par les pontifes, celui-là par la main des rois et

" des soldats, mais au signe et par la permission du pontife.
<• Or, il faut que le glaive soit sous le glaive, et que l'au-

" torité temporelle soit soumise au pouvoir spirituel. Car,

"comme l'Apôtre le dit: Iln'j/apoint de pouvoir si ce

" n'est de Dieu; et ceux qui sont, sont ordonnés de Dieu :

'• mais ils no seraient pas ordonnés de Dieu si le glaive

" n'était sous le glaive, et si comme inférieur il n'était

" ramené par l'autre sous les choses suprêmes. Car, selon

Jl
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' le bienheureux Denys c'est la loi de la divinité que les

'' choses infinies soient ramemées par les intermédiaires

'• vers les suprêmes. Donc, selon l'ordre de l'univers,

" toutes choses ne sont pas égilement et immédiatement
" ramonées à l'ordre, mais les infinies le sont par les inter-

" médiaires et les inférieures par les supérieures. Mais
" que le pouvoir spirituel soit par la dignité et la noblesse

'< plus élevé que tout pouvoir terrestre, il faut qiio nous le

'< confessions d'autant plus clairement que les choses spi-

" rituelles l'emportent sur les temporelles. Ce qu'> nous

" voyons clairement de nos yeux par la donation des

<' dîmes, par la bénédiction, la sanctification et la récep-

" tion du pouvoir lui-même, et par le gouvernement des
<' choses elles-mêmes. Car, au témoignage de la vérité, le

" pouvoir spirituel doit instituer le pouvoir terrestre, et le

" juger s'il n'est pas bon ; ainsi se vérifie de l'Eglise et du
'• pouvoir ecclésiastique l'oracle do Jérémie : Voilà que je

" fat établie aujourd'hui sur les nations et les royaumes
" et le reste qui suit. Donc si le pouvoir terrestre dévie^

'• il sera jugé par le pouvoir spirituel ; mais si le pouvoir

" spirituel inférieur dévie, il sera jugé jîar :,on supérieur
;

" mais si c'est le suprême pouvoir spirituel, il sera jugé
" par Dieu seul, et il ne pourra être jugé par loo hommes

;

" rApôtrc l'atteste: L'homme spiritwl Ju(je toutes choses,

'' main lui-même n'est Jugé par personne. Or, cette autorité,

' bien que donnée à un homme et exercée par un homme
" n'est point humaine, mais ])lutôt divine, donnée par la

" bouche divine à Pierre, et aflFermio comme un fondement
" solide pour lui et ses successeurs en celui qu'il confessa l

" le Seigneur disant à Pierre lui-même : tout ce que tu

" lieras, vite. (Juiconquo donc résiste h. cette puissance
'• ainsi ordonnée de Dieu, résiste à l'ordre de Dieu, à moins
" que (comme Manichéo) il ne feigne qu'il y a deux
" principes, ce que nous jugeons faux et hérétique ; car.

" selon le témoigiiage de Moïse, Dieu a créé le ciel et la

" terre non dans les principes, mais dans un seul principe

(' En conséquence, nous déclarons, disons, définissons et

\
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^' prononçons qu'il est absolument de nécessité de salut

" pour toute créature humaine d' être soumise au pontife

^' romain."

Pie IX, dans un siècle bien autrement envahisseur des

droits de l'Eglise que celui do Bonifaco VIII, et en présence

de colères bien autrement haineuses, n'a pas démenti la

EuUe Uiiani Sanctam au contraire, il l'a confir'mée par son

Encyclique et son Syllabus do 18G4.

'* Ces opinions fau ses et perverses doivent être d'autant

" plus détestées, que leui* but principal est d'entraver et de

'* détruire cette puissance salutaire que l'Eglise catholique,

" en vertu de l'institution et du commandement de son

*' divin fondateur, doit librement exercer jusqu'à la con-

" sommation des siècles, non moins à l'égard des partie u-

" liei'S qu'à l'égard des nations, des peuples et de leurs

*' souverains, et, aussi do faire cesser cette mutuelle

' alliance et concorde du Sacerdoce et de l'Empire, qui a

« toujours été utile et salutaire à la religion et à la société.

" En effet, vous ne l'ignorez pas. Vénérables Frères, il

^' ne manque pas aujourd'hui d'hommes qui, appliquant à

'' la société civile l'impie et absurde principe du ISTatura-

" LiSME, comme ils l'appellent, osent enseigner que la

" perfection des gouvernements et le| progrès civil exigent

" que la société humaine soit constituée et gouvernée,

<' sans plus tenir compte de la religion que si elle n'exis-

" tait pas

<'0r qui no voit, qui ne sent très bien qu'une sociJté

" soustraite aux lois de la r^'iglcn et de la vraie justice

" ne peut plus avoir d'autre but que d'amasser, que d'ac-

" cumuler des richesses, et ne suivra d'autre loi, dans

'< tous ses actes que l'indomptable désir de satisfaire ses

<' passions et de servir ses intérêts."

Pouvait-on condamner plus formellement l'opinion de

ceux qui ne reconnaissent -^a^ \'a primauté d'autorité da

l'Eglise sur l'Etat? Pouvait-on affirmer plus positivement

le dogme de cette primauté d'autorité de l'Eglise ?

Et maintenant que la doctrine constante de l'Infailli-

bilité du Pape est devenue un dogme catholique, mainte-
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nant que les enfants de l'Eglise sont obligés à croire com-

me article de foi tout ce que les Papep ont défini, défi-

nissent et définiront comme vérité morale ou dogmatique,

que penser de ceux qui ne ci oient pas à la primauté d'au-

torité de l'Eglise sur toutes les sociétés humaines, l'fltat

comme les autres?

Toute vérité morale ou dogmatique dtfinie par le Pape

ayant l'intention d'enseigner l't^glise est dogme de foi et

oblige sous j)eino d'hérésie ; or nous venons d'entendre les

Papes, enseignant l'Eglise, affirmer cette vérité dogma-

tique, savoir : TEglise est la première so(;iété, celle qui a

autorité sur toutes les autres, sur les peuples, sur les na-

tions, sur I«^8 :iouveraiiis, sur les gouvernants, sur l'Etat

enfin. Do ,
les enfants de l'Eglise sont obligés à croire,

sous peine a . e que l'Eglise a une autorité sacrée sur

l'Etat, etc.

Sans doute, les qvciqnes théohgie7is de Québec avaiout

perdu de vue ce grand principe lorsqu'ils ont formulé

leurs Jiéponses, autrement après avoir condensé, en quel-

ques pages, une infinité de lois civiles contrôlant l'Eglise,

méconnaissant ses droits et usurpant son autorité, ils n'au-

raient pas ou le coarage de conclure que ces lois XE
SONT PAS UN EMPIETEMENT DU POUVOIK CI-

VIL, ou du moins qu'ELLES N'APPAKAISSENT PAS
TELLES.

Les quelques théologie/is dt Québec motivent, il est vrai,

leur assertion par l'oxiiiicative :
" Puisque fout s'est réglé

ae gréa gré, et le plus souvent à la demande de V autorité

religieuse de m re pays.''

Qu'est-ce qui s'est réglé de gré à gré et le plus souvent à

la demande de l'autorité religieuse de notre pays '! Est-ce

l'Ordonnance d'Orléans de Janvier 15G ) ? Ou bien encore

l'Ordonnance de Blois de 1576, l'Edit do Melun, l'Ord. de

Janvier 1629 et l'Edit d'Avril KiOO ; toutes autorités invo-

quées p."r les " Jiéponses " et qui veulent que l'Etat " con-

Jirme l'érection des paroisses par Lettres Patentes du

Souverain fOur leur donner les effets civils ? '

I.



Quand l'autorité religieuse de notre pays a-t-elle deman-

dé que le droit français gallicin lUt la base des rapports

de l'Eglise et de l'Etat? Quand surtout a-t-elle accepté do

bon gré, des commentateurs comme JoussE,le8 Eedacteurs
du NouvEATi Denisart, etc., qui veulent que l'Eglise soit

propriétaire par la grâce de l'Etat et que la sanction du

roi soit nécessaire au Décret canonique, ainsi qu'il appa-

raît par les deux citations suivantes extraites d.recte-

ment des " Bepomes."
<' Jousse dans un commentaire sur cet Edit (Vol 1 page

" 141) dit : Sur le Décret canonique ii faut obtenir les let-

*' Ires patentes du Roi pour LE CONFiliMEE, ainsi qu'il

" se pratique à l'égard de l'union des curés." •

" La propriété dos biens donnés aux Eglises (disent les

" rédacteurs du Nouveau Denisart, Vol. 1, voir aliénation

" page 240, No. 2) n'appartient, à parler exactement, ni

'• aux titulaires particuliers des bénéfices, ni même aux

"communautés qui jouissent de leurs revenus. Ils n'en

" sont que les usufruitiers et les administrateurs.

" La propriété est à l'Eglise à laquelle ILS OXT ETE
" DOXNÉS PAli L'ETAT, dans lequel l'Eglise a été re<;ue

" pour le bien des peup.'es qui la composent '

La jyropriété des biens donnés aux Eglises e t à l'Eglise à

laquelle ils ont été donnés pari Etat; c'est-à-dire l'Eglise

recevant de l'Etat le pouvoir de posséder ! ! ! Et l'Eglise

reçue dans l Etat ; c'est-à-dire l'Eglise recevant de l'Etat

le droit d'exister ! ! ! Et tout cola ?'églé de gré à gré e tre

l'Eglise et l'Etat et le plus souvent à la demande de l'auto-

rité ecclésiastique de ce pays ! ! !

Encore une foi-^, comment les quelques théologiens de

Québec ont-ils pu formuler leur réponse à la que tion XV
après avoir constaté dans quinze, dans vingt, dans trente

endroits de leur mémoire, dans les lois civiles et les opi-

nions légales qu'ils invoquent le césarisme et le gallica-

nisme le plus accentué ? " i*

Pauvre autorité ecclésiastique du Canada, elle toujours

si digne et si ferme, si noble et si grande, si courageuse et

ai dévouée, méritait-elle le reproche d'avoir agréé et niGme
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<îem a ndé que r Eglise possédât par l'Etat et reçût de l'E-

tat le droiî d'avoir sa jjlace au soleil de la liberté?

'Son ! Ljv jeune Eglise du Canada n'a jamais connu une

semblable faiblesse! Jamais elle n'a mérité qu'une pareille

flétrissure marquât son tier et noble front.

Sans remonter trop haut, qu'on se rappelle l'héroïque

attitude de Mgr. Plessis, en face du Parlement Anglais,

au service des biens de l'Jilglise attaqués dans les questions

des biens des fidèles de l'Ile de Montréal confiés à l'admi-

nistration du Séminaire do St. Sulpice de Montréal
;
qu'on

se rappelle encore les solennelles protestations du clergé,

de Mgr. Lartigue, en particulier, quand le Séminaire do

St. Sulpice de Montréal tenta de céder au gouvernement

les biens des fidèles dont celui-là n'est que l'administra-

teur
;

qu'on se rappelle enfin, et dans un autre ord^e do

choses, la conduite du Vénérable Evoque deM-atréal

dans ro])posltion que rencontra l'œuvre du démembre-

ment de la Paroisse Xotre-l>ame. Qu'on dise donc si ce

fut au gré et sur la demande de Mgr. Bourgot que l'Etat

refusa, ou, ce qui revient au même, laissa refuser les ré-

gisti-es aux paroisses canoniques. Certes, l'EvCque de Mont-

réal a une autre idée des droits de l'Eglise et ce n'est pas

Sa Grandeur qui sanctionnera jamais directement ou in-

directement le principe impie et formellement hérétique

de l'omnipotence de l'Etat e;i mptiiits religieuses! Ce '

n'est pas Sa (Irandour qui viendra par des fuiblossefe sans

nom donner un démenti au bon sons, souffleter la foi, mé- -

connaître la parole Infuilliblo des Papes, contredire l'Es- .,

prit-Saint, en agréant des lois condamnables et condam-

nées, en demandant que, sur un point ou sur un autre, par

un côté ou par un autre, l'Eglise soit frustrée de son droit

H&<ivé Û.Q primauté d'autorité huv VVÙiîit.

Ah ! Si, ce qu'à Dieu ne plaise, un évoque, dos évoques

venaient à justifier, en leur personne, et dans notre pays,

la réponse de quelques théologiens de Québec à la ques- •

tioa XV dQ leur mémoire, eh bien ! ce serait le schisme ou

r Eglise dans l'Etat et soumise à l'Etat; ce serait un it^..1-



— 17 —
heur, une catastrophe, une mnlt^diction

; ce serait une
honte, une ignominie, une turpitude. Il faudrait rougir
pleurer, gémir, se lamenter. Il y aurait un frémissement
général d'amertume «ns la nation et cetle amertume
prendrait bientôt les proportions de l'indignation î II yaurait un tressaillement, mije ne sais quoi qui troublerait
ceux qui dorment <lans le chamj) du repos

; nos morts hé-
roïques se lèveraient 'indignés, les Lartig.e. les Plessi^
tous nos grands Evoques, pleurant sur la nation déshono-
rée, sur l'Eglise trahie et sur l'épisc-oput dégénéré, lance-
raient un anathème que le Canada sanctionnerait pour
1 éternel châtiment des coupables.

Mais ne nous laissons pas entraînera des réflexions aussi
amèros

;
poursuivons notre thèse en parlant de lu Sou-

veraineté et de l'Indépendance de l'Eglise.

La Souveraineté et l'Indépendance de l'Eglise, voilà
deux grands mots, surtout deux grandes choses qui cho-
quent aujourd'hui bien du monde. Les esprits, grâce à
notre siècle perturbateur, sont imbus de la grande erreur
moderne, laquelle veut absolument faire do l'Etat une
puissance illimitée, absolue et suprême.

Pour ces esprits, l'Eglise n'a pas une existence souve-
raine et indépendante qui lui est propre

; ce n'est jjas par
un droit naturel et divin qu'elle jouit de l'existence ci-
vile, mais par un bienfait de TEtut. 8i l'Eglise possède,
c'est en vertu de la loi

j si elle enseigne,, si elle prêche, si
elle administre les sacrements, etc., c'est en vertu de la
loi et par le bon plaisir de l'Etat. Jiecon naître la souve-
raineté et l'indépendance de l'Kglise, ce serait constituer
un Etat dans l'Etat et, par conséquent rompre l'unité de
LA PUISSANCE PUBLIQUE. Et ce sout de tels princii)es qui
sont les bases fondamentales de la jDoLtique moderne

;

c'est avec ces erreurs qu'on mène les sociétés
; faut-il s'é-

tonner RI tout est d'une faiblesse alarmante !

"L'Eglise est une société véritable et parfaite, pleine-
meri^yibre et indépendante, jouissant de droits propres et

I
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baldlen, fréndsio marfinique, etc., etc. Ici, la religion serait

ce qu'elle n'est pas ; là, elle no serait pas ce qu'elle est;

ici, elle ne servirait pas Dieu, là elle servirait ce qui n'est

pas Dieu
;
partout, elle serait une contrefaçon de la vérité.

Xous ne voyons guère qu'un point ou doux ov\ toutes ce»

religions de fantaisies s'accorderaient: Voler, encha'ner

le Pape ; bâillonner et pendre les prêtres.

" Un autre argument peut être tiré de la nature du pou-

voir ecclésiastique, en tant qu'il représente l'ordre surna-

turel. Organe et représentant de Dieu sur la terre, ce pou-

voir a mission d'intimer aux hommes les volontés divines

«t d'acheminer l'humanité vers sa fin su})rême. Consé-

quemment, autant l'ordre surnaturel l'emporte sur l'ordre

naturel, le droit divin sur le droit humain, les intérêts éter-

nels sur ceux du temps, l'esprit sur la matière, autant le

pouvoir religieux a et doit avoir la prééminence sur les

pouvoirs civils, préposés aux intérêts temporels et matériels.

" La dignité des consciences, leur liberié naturelle et

inviolable, exige pareillement que le pouvoir moral qui la

dirige au nom de Dieu ne soit pas condamné à se courber

devant le pouvoir qui dispose de la force brutale, et qui

n'est que trop porté à la faire prévaloir sur le droit."

Aussi quand Jésus-Christ voulut établir définitivement son

Eglise et la poser ostensiblement au milieu des nations pour

le salut de tous, nous ne voyons pas qu'il l'ait subordonnée

au pouvoir civil. Il disait; mon royaume n' estpas de ce monde
;

c'est-à-dire, il ne tombe pas dans la catégorie des choses

de ce monde qui sont subordonnées et soumises aux pou-

voirs de ce monde. Il n'est pas, comme la République fran

çaise le sera un jour, pour et au ^service des principes de

89, à la merci de M. de Bismark, ou lion encore comme
les cabinets de St. James et do Washington à l'arbitrage de

Genève. Non, mon r'oyaumc, qui est en ce monde, mais

'qui n'est pas de ce monde, ne peut et ne doit pas dépen
dre des pouvoirs do ce monde ; c'est pourquoi, de ma
propre autorité et sans l'autorisation, sans la permission
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Uo C'énar, jo vous dis, nios clicrs ot fidùlos a]»ôtJ-08, allez,

enseignez toutes leg nations, coUoh d'aujourd'hui ot ooUos

do domain, les baptisant au nom du Pôro, et du Fils ot du

8t. Ksprit. Tous ceux qui croiront ot seront baptisés seront

sauvés ; ceux qui no croiront pas seront damnés. J'ai royu

les nations on héritage
;

jo vous constitue mes héritiers.

Qu'on le vouiMe ou qu'on ne le veuille pas, faites ce qui

vous est commandé : allez et enseignez ; enseignez ot dé-

liez; enseignez et liez, c3 que vous aurez lié le sera jour

toujours, ce que vous aurez délié le sera éternollemont. Plu-

sieurs auront honte de vous, des coups que vous porterez k

quiconque s'o])poKera à votre apostolat; laissez-les rovyir.

ce sont des païens ot j'aurai honte d'eux devant mon Père

céleste qui est dans les cieux.

Et les apôtres firent commo le maître leur avait dit. Ils

allèrent et ils enseigneront. César voulut les chasser, les

faire taire et il y alla par la ligne droite en les menant à

la mort
;

mais, la sagesse humaine no sait trop comment,

malgré tout les efforts de César et de sa descendance, les

apôtres enseignèrent et ils enseignent encore les choses

que le maitre leur avait comm.'indé d'enseigner. Et voilà

comment l'Kgliso est restée uno puissance qui n'est pas

de ce monde, que ce monde no peut avoir la prétontion

de fayonner à son image et à sa ressemblance , de con-

duire à sa 'juise ot de subjuguer à sa fantaisie. L'Eglise

échappe à l'autorité dos hommes, à la surveillance des gou-

vernements, à la su])rématie des Ktats. •!:::>'• > 7t<-"..

Mon royaume 71' est pas de ce monde. De toutes les pa-

roles de l'Evangile, c'est celle-là qui a lo plus souffert. A
ne prendre que lo sons littéral on aurait pu dire qui> Jé-

sus-Christ ne voulait même pas régner ici-bas sur les âmes
;

qu'il était venu du ciel en terre, on promenade, en excur-

sion de plaisir et pas du tout par affaire, pas du tout pour

établir son Eglise ; seulement qu'il avait bien voulu faire

part aux hommes d'un certain dessein qu'il aurait eu

d'instituer son Eglise dans un autre monde, le monde

éternel, par exemple ! .;
' ' ' v "' '

I

pWA"Sfije*"atvi."3ç" vi
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Car enfin, pourquoi se b rner à dire quo par ces parole»

«ion royaume n'est pas de ce monde, JdHUH-(.'l)ri8t ait voulu

signifier quo son Eglise serait de ce monde pour tout, ex-

cepté pour ce qui regarde le pouvoir civil ? 8i on admet
quo l'Eglise est de ce monde dans un certain ordre de cho-

ses, nous no voyons pas que sous le prétexte de l'évincer

S de certain autre ordre, on viendrait proclamer qu'elle

. n'est pas do ce monde. Vous invoquez quo l'KgliHo n'oKt

pas de ce monde afin de la subordonner au Pouvoir Pu
hlic, à C autorité civ il ti, à ceux qui commandent

; avec plusde
raison nous pourrions invoquer cette même parole au ser-

• vice do l'indépondanco do la souveraineté de l'Kgliso. En
effet, qu'est-ce que le monde ? Est-co un corps qui com-
mande ou est-ce un corps qui obéit ? ])éfinira-t-on le mon-
de une réunion d'êtres qui commandent à, etc., etc. No dira-

t-on pas i)lutôt, une réunion d êtres qui obéissent f Dans lo

monde, c'est la grande minorité qui commando
; c'est la

grande majorité qui obéit. Donc, si l'on veut prendre la

parole de Jésus-Christ dans son sons littéral, en dehors de

toute révélation, il faudra reconnaître qu'elle signifie que
l'Eglise n'est pas faite pour obéir, comme le monde obéit,

, à un pouvoir terrestre quelconque.

Les royaumes d'ici-bas possèdent une autorité qni vient

médiatement do Dieu; l'Eglise a une autorité qui vient

immédiatement de Dieu. Les lioyaumes d'ici- bas sont

faillibles ;—l'Egliso est infaillible. Les Koyaumes d'ici-

bas sont périssables ;—l'Eglise est impérissable, immor-
telle. Les lioyaumos d'ici-bas sont sujets à l'empire des

hommes ;—l'Eglise n'est point soumise à cet empire. Le»
] Koyaumes d'ici-bas sont divisés ;—l'Eglise est unie. Les

JRoyaumes d'ici-bas sont limités ;—l'Eglise est catholique,

universelle, etc. Le,« lioyaumes d'ici-bas ont une fin et

des moyens passagers, leur action s'exerce dans le temps
;

l'Eglise a une fin et des moyens éternels, son action s'exerce

non-seulement dans le temps, mais surtout dans l'éternité.

;, Certes Jé.sus-Chriit avait qu elque raison d'affirmer que
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son r yaumCy son Eglise, n'est point do ce monde
;
qu'elle

ressemble peu aux choses de ce monde, qu'elle est au-des-

sus dos choses de ce monde
;
qu'elle domino los choses do

ce monde comme l'esprit domine la matière.

Mon Royaume n'est pas de ce monde ; rK^liso est-elle

: une société purement spirituelle, ost-oHo étrangère aux

choses et aux intérêts temporels de ce monde ? Interpré-

tation ridicule <|iii no prouve que l'ignorance ou la mau-

i vaiso foi do ceux qui la mctlont en avant pour reléguer

l'Eglise à la sacristie. Tels sont ces misérables légistes

, qui s'en l'ont un argument pour exclure ri'lglisede ses

• droits à la souveraineté et à l'indépendance. •' A VEglùe

les âmes, à VEtat les corpy, dlsen* ils ; d V Eglise les choses

spirituelle^', d rEtat la matièreou les choses temporelles.'^

" Cotte formule, dit un autour renommé, cette formule

s'accorde avec l'antithèse suivante, que la MH(;onnerie pré-

sente à l'apprenti, au jour de son initiation. I.e Christ a

dit : Mon Ji'oyauvie )i est pas de ce mon'Ie : la Franc-Ma-

yonnorio, au contraire, dit : Mon Boyaume est de ce mond"."

Ce i)artago plaît infiniment à iios politiques rational'

Ils auraient la généi'osité de laisser à TEgliso les ser,

contemplations de l'âme et le domaine dos oraisons jacu-

latoires ; ce sont des choses spirituelles. Mais tout ce qui

se voit et se palpe, ils se lo réservent comme choses tem-

poroHos.
"

. ,-.

.

, ,.,» ; .

,

Ironie ou stupidité, cotte prétention impie n'a pas même
le triste mérite do la loyauté. Tout en affirmant que les

choses spirituelles appartiennent à l'Eglise, los politiques

modernes violentent l'action spirituelle de l'Eglise. C'est

ainsi qu'ils rapportent à l'Etat lo droit do définir quels

sont los droits de l'Eglise et los limites dans lesquelles elle

peut les exercer. C'est ainsi qu'ils nient à l'Eglise le

droit d'exercer son autorité sans la permission et l'assen-

timent du gouvernement, c'est ainsi qu'ils arrêtent les

Lettres Apostoliques et les empêchent de parvenir aux

.(.:!)!
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venir aux

fidèles ; e'o.st aiiini qu'ils regardent eomino nulles lus grâ-

ces accordées par lo Pupo si olles n'ont pas été demandées
par rentromiso do l'Ktat ; c'est ainsi qu'ils font do l'im-

munité ecclésiastique une atlairo do droit civil ; c'est

ainsi qu'ils ])i'étendont d'riiror l'onseignemoiit tliéologir^ue
;

c'est ainsi qu'ils rêvent dos Églises nationales indépen-

daiitosdu ^Souverain Pontifo ; c'est ainsniu'ilH l.énéticient

l'Etat d'un pouvoir indirect négatif sur lus cdiosos «aérées,

ot celui do s'immiscer dans les chof^es (jui rogardcnt lu

religion, les mœurs et la direction dos a i es ; c'est ainsi

qu'ils reconnaissent à l'Etat le droit do déeidor sur l'admi-

nistration dos sacrements et sur les disjjositions nécessaires

pour les recevoir ; c'est ainsi qu'ils atïranehissont l'édu-

cation do toute autorité de l'Eglise ; c'est ainsi qu'ils ac-

cordent à l'Etat le droit d'empêcher les Évéquos et les fi-

dèles do communiquer librement avec lo St. Pire ; c'est

ainsi qu'ils font intervenir l'Mtat dans la nomination dos

Evêques ; c'est ainsi qu'ils reconnaissent à l'Ktat le droit

d'interdire aux Évéquos l'exercice du miiii.'itùre pastoral
;

c'est ainsi qu'ils veulent voir av nniins do l'Etat le pou-

voir de trancher détinitivemont les questions de juridic-

tion ; c'est ainsi qu'ils nient la souveraineté et l'indépen-

dance do l'Eglise ot co pour et auservice do l'omnijjotcnco

de l'i^ltat ; c'est ainsi enfin qu'après avoir accordé à l'E-

glise le domaine des choses spirituelles, ces politiques finis-

sent par enlever à l'Eglise co domaine sacré.

Pour ces politiques et jiour leurs partisans, reléguer

l'Eglise dans lo domaine spirituel, c'est lui nier co do-

maine, ou lo lui ravir, partie par 2>artio, morceau par

morceau, à la longue, mais sûrement, carrément, mais sans

avoir l'air d'y toucher. Quand ils disent que l'Eglise

n'est point de ce monde, ils font un lapsus linfjuœ ; c'est

qu'elle n'ost point en ce monde, qu'elle n'existe pas com-

me droit, comme souveraineté, conune indépendance qu'ils

veulent dire.

Et pourtant le Eoi du lîoyaume de Dieu, le Chris", est

!



M n

ï î

non-seulement comme Dieu, mais encore comme homme,
en raison de l'union hypoatatique avec le Verbe éternel, le

Roi et le maître du monde entier ; tout pouvoir lui a été

domié dans le ciel et sur la terre ; il est le Pi ince des rois

de (a. terre, le Rois des rois, le Seigneur des seigneurs; tou-

es paroles do la Sainte Ecriture et qui ont un sens et une

portée parfaitement saisissables, par ceux-là mêmes qui

sont les engoués du gallicanisme.

Par tout ce qui vient d'être dit des prétentions des poli-

tiques modornos, il ressort un fait palpable et évident, ce-

lui do la nécessité pour rp]glise de posséder la souveraine-

té et r indépendance ; car comment l'Eglise ferait-elle son

œuvre et remplirait-elle sa fin au milieu des sociétés hu-

mainos, si un pouvoir, den pouvoirs se rencontraient ici-

bas, avec le di'oit de la régir, de la gouverner à leur guise

et fantaisie ?

Pourquoi, demandait un lord anglais à un brave Irlan-

dais, pourquoi le Pape est-il souverain ? Parce que, répon-

dit le brave Irlandais, parce qu'il ne peut être sujet. Voilà

bien la vérité i)Our l'Eglise. Elle est souveraine et in-

dépendante parce qu'elle no saurait être dépendante et

sujette. Elle ne peut dépendre que do Dieu. C'est à elle et

non aux hommes du pouvoir que Dieu communique ses

desseins et ses grâces ; c'est à elle que Dieu donne la

science des choses du salut. Les hommes du pouvoir n'ont

pas cette science divine ; no l'ayant pas, ils ne peuvent rien

sur l'Eglise.

Il y a «le plus dans la souveraineté et l'indépendance

de l'Eglise une raison d'harmonie, sans laquelle l'hima-

nité ne serait pas possible. C'est Melchicr du Lac qu'il

faut l'"*e et méditer ici.

" lia puissance temporelle est souveraine et indépen-

dante dans l'ordre temporel. La puissance spirituelle est

Bouveraine et indépendante dans l'ordre spirituel. Si les

deux ordres n'avaient aucun rapport, s'ils étaient complè-
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tement sépares, si aucun lien ne les unissait, il n'y aurait

jamais entre les doux puissances aucune occasion de con-

flit et de lutte. Mais il n'en va pas ainsi. Le ypiritue) et le

temporel se tiennent comme l'âme et le corps, et exercent

incessamment l'un sur l'autre une action puissante. -'L'ii-

me, l'ordre spirituel, ressent le contre-coup de tout ce qui

se passe dans le corps, dans l'ordre temporel, et il faut

bien qu'elle tienne compte de ses nécessités, de ses infir-

mités et même do ses maladies et de ses révoltes. Sembla-

bloment, le corps, l'ordre temporel, souffre de tout ce qui

atteint l'âme, l'ordre spirituel, principe de sa Ibrce et de

sa vie ; le jour où l'âme tombe en démence, le jour où l'or-

dre spirituel est détruit ou fondamentalement troublé

dans une nation, ce jour-là le corps n'a plus que des mou-
vements furieux et désordonnés, la société temporelle est

livrée à la discorde, aux révolutions, à l'anarchie. En ces

occasions pour sauver le corps il faut l'enchaîner, pour

sauver l'ordre temporel, on na d'autre ressource que la

force brutale, que le despotisme. Point de santé, point de

bonheur pour l'homme, lorsque, entre ton corps et son âme
la guerre remplace l'harmonie; point de tranquillité, point

de bonheur pour la société humaine lorsque l'harmonie

cesse entre l'ordre temporel et l'ordre sinrituel ; or, cette

harmonie ne serait pas possible si l'âme et le corps, si l'or-

dre spirituel et l'ordre temporel étaient complètement in-

dépendants l'un do 1 autre, s ils avaient une importance

égale et des droits é:.faux. Mettre dans l'homuio, dans îu

société humaine doux principes souverains, c'est livrer

l'homme, c'est livrer la société à toutes les souffrances

d'une lutte qui ne pourra finir que par la mort de l'hom-

me, que par la dissolution do la société, car l'un et l'autre

priiicijies sont r.écessaires à son existence.

Il Ce manichéisme doit donc être écarté ; i! faut entre

les deux principes la subordination au lieu de l'égalité, et

la question est de savoir si l'âne sera subordonné au

corps, l'ordre spirituel à l'ordre tempoi*el, ou si, au con-
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traire, le corps sera subordonné à l'âme, l'ordre spirituel à

l'ordre temporel ? Poser une telle question n'est-ce pas la

résoudre ? Tout le monde n'avoue-t-il pas que les mouve-

ments du corps doivent être dirigés, réglés, corrigés par

la raison, c'est-à-dire par l'àme
;
que les lois do l'ordre

temporel doivent être raisonnables et justes, c'est-à-dire

n'être jamais opposés aux lois de l'ordre 8])irituol, les-

quelles ne sont autre chose que l'expression de la sagesse

et de la justice. On peut différer sur la qluestion de savoir

en qui rési<Io la suprême i^aissance dans l'ordre spirituel,

les uns peuvent l'attribuer à la puissance temporelle, les

autres aux peuples, ceux-ci à l'aristocratie dos gens d'es-

prit, ceux-là à l'individu, comme les catholiques la recon

naissent dans l'Eglise et dans son chef ; mais il n'est pas

possible que l'on diffère sur cette autre question : la loi

temporelle, c'est-à-dire ce qui oblige la conscience dans

l'ordre temporel, doit être juste, c'est-à-dire obligatoire

pour la conscience ou, on d'autres termes, doit elle ne pas

violer les lois qui obligent la conscience, les lois <ie l'or-

dre spirituel. Nous devons donc regarder comme évi-

dente cette proposition : l'ordre matériel est subordonné

à l'ordre spirituel. D'un autre côté, il est certain en fait

que selon l'ordre catholique, l'ordre spirituel tout entier

est régi souverainement par l'autorité do l'pjglise, comme
l'ordre temporel est régi dans les divers Etats par leurs

gouvernements res2:)octifs ; d'où il suit par une consé-

quence nécessaire que ces gouvernements, pour souveriiins

et indé^îondants qu'ils soient dans l'ordre temporel, sont

tenus dans l'exercice de leur puissance de respecter les

lois de l'ordre spirituel, et que, d'autre part, dans l'Eglise

catholique, le Souverain Pontife est tenu de s'opposer au-

tant qu'il est en lui à tout ce qu'ils tenteraient contre

elles. En un mot, les rois, empereurs, présidents de

républiques ou autres chefs de gouvernements, quelque
Soient leurs noms, sont obligés, comme les simples mortels,

d'ob9ei'\'er les loisde Dieu ; le péché ne leur est pas plus per-

mis qu'aux autres hommes ; ils n'ont aucun droit de faire
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le mal, ni tomme pm'tieulier.H, ni comme princes, ni soua
prétexte de leur giundeur, ni sous prétexte de raisons
d'Etat ou de politique. Ils sont donc, même comme prin-
ces, soumis à lu puissance spirituelle.'' -j

Si l'Kglise est souveraine et indépendante, si !'Etat ne
peut en aucune fayon et à aucun droit, la gêner en rien
que pen.sor des Réponses degueh/ues tliéologltns de Québec f .

Que penser de ce \yo\) fameux mémoire on l'Etat apparaît
avec la prétention surannée de vcniloir rendre sa sanction
indispensable aux actes de l'autorifé ecclésiastique ? Ce
pamphlet qu'on ïious aimonce et qui doit, ontr'autres im-
piétés, nous taire connaître les conséquences, les suites
déplorables du Concile du V^atican, fera lu réponse. 11

adhérera aux lUponsts de quelques tliiologiens de Qaehec
comme aux ei-reurs de M. Uhaboille/,, et ceux qui ont en-
core le sens catholique se diront : llélas, les Réponses
étaient dignes des sympathies de ceux que le concile du
Vatican nu pu éclaii'er.

Monsieur le pamphlétaire )i'aime pas le Concile du Vati-
can

;
il n'aime pas la place qui a été laite au pauvre

Cluibord
;

il n'aime pas les princii)es du Aunceau-Monde
qui sont ceux du Syllabus, et, toutefois, il aime les

" Réponf<es de (/uelque,^ tltéoloi/iens de Québec ' A ne pren-
dre que les antipaihies. que les aversions de cet homme,
on est surpris du charme irrésistible qu« lui inv])iient les

Réponses. Pourquoi aimer jusqu'à s'en ojistiluer ! avo-

cat, l'œuvre de quelques t/,éolo(/{ei' ^uuud on n'aime pas
l'œuvre du Docteur infaillible y .. itcstemeni il faut
qu'il se rncontre dans les Répon-Hf-s qu« Iqn rhose qui
ne se tvou.e pas dans le Concile du Vatican, ni dan.*» le

Syllabus, (luelquen chose que les Réponses adiuettewt et

que le Concile du Vatican, d'accoid avec lu Si/llf/hu.i,

rejette.

Les Réponses ont reçu là, daiis l'apjirobation du )w.ia-

phlétaire, une triste fortune. îrî'il v a des censures qui

honorent, il y a aussi des adhésions qui censurent. Nai

H

!

i
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doute, l'udhcsioïi que nou.s avons en vue est du nombre de

ces dernières. M. le pamphlétaire est un brave homme;
une bonao pâte ; mais i! est do cette pâte dont on pétrit

les gallicans: d'où vient que ses ombrassements sont

des cercles vicieu.".

Pauvrci quelques théoloyiciis de Québec, s'ils ne voient

pas que Us hommages de M. le pamphlétaire sont une

mauvaise note pour leurs Réponses, c'est qu'ils n'ont point

du Concile du Vatican et du Syllabus l'idée et le respect

qu'il en faut avoir. . : ^

Tout d'abord, à la simple lecture des Réponses nous

avions pressenti que le sens catholique manquait aux
quelques théologiens de Québec. Cette manie de traiter-

les questions de juridiction ecclésiastique à la seule lueur

des lumières du droit civil, n'était pas faite pour nous

rassurer.

Que des titéologiens invoquent la loi civile au service

do la loi ecclésiastique, c'est bien, très- bien
j

qu'ils l'in-

voquent contre la loi ecclésiastique, ce n'est plus bien,

c'est mal, très mal. Pourtant, c'est cette dernière invo-

cation qui l'emporte dans les Réponses de. quelques théolo-

giens de Québec.

8'agit-il de savoir si la paroisse, dans son origine, est

essentiellement ecclésiastique et reconnue comme telle par

r autorité civile f Nos théologiens de Québec avoueront

que " les premières paroisses ont été érigées par l'autorité

ecclésiastique." Ils iront plus loin, ils j^rouveront que
'' sous les empereurs chrétiens on ne voit aucune loi civile

'< relativement aux paroisses ou à leur érection ;
" ou en-

core que " quand les Francs s'établirent dans les (raules, le

" christianisme g était déjà jiorissant, il avait bes évêques.

" ses paroisses, et les rois de France, devenus chrétiens,

" laissèrent le pouvoir spirituel régler seul tout ce qui inté-

" ressait la religion, se bornant par leur légis/ati07i à p é-

" ter la. force du pouvoir civil o l'exécution des lois de l'E-

" glise. Chaque Evêquc dans son diocète érigeait les nou-

* 'i-

'à
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" vdl<!'fi pa/'oi.'isfis qicll jnyeait nécessaires, sanx riuffr-

<* remtion de V autorité t'iviU. Ainsi en. fut-il danti /'orti/iitc.
"

JSfos théoloyit'.^ de Quéhnc rci-onuaitroiit bien touto.s -ce-s

cliosos. Ifoutoibis, ils se liâteroiit d'ajouter, sans preiidre

liuleine upr«'''s un tel aveu :
'• Mais un 'isaj/e dont on ne peut

'' indiquer le. eoninienvement, intnn/iiisit lo '•onfirnuttion de

'• l'érection ifes ixtroisses par Lettres Patentes du iSoure-

'• rain, pour leur donner les effets eirils." Puis, sun.s

adresser un mot de blâme à cet usage, à cettu prétontiort

tic l'Ktat, ils s'empresseront de citer, et de citer encore,

toutes les lois surannées qui sanciionnont, dans les uod^s

des nations, cette prétention et cet usage ; toutes citations

conduisant les Réponses à conclure que '• la paroisse

" ecclésiastique, comme paroisse, n'existe pas en droit civil,

" p(fs plus que la paroisse civile comme corporation."

Interrrogos si les paroisses érigées par la seule avtorité

ecclésiastique sont, en droit canadien, d^ véritables parois-

ses : si le curé y a droit à la perception de la dîme, aux
registres de l' Etat civil, et si la fabrique n'y existe pas df

plein droit, les quelques théologiens de Québec répon-

dent : " JjCs paroisses érigées par ia seule autorité eecli-

M siastique n'ontJamais été lonsidérées et ne seront Jamais, en

" droit canadien, de véritables paroisseà,dansl aeception du
'< mot, ni dans le droit français, ni dans le nôtre L' effet

" seul de l'émission de la proclamation civile érigeant une

" paroisse civilement, donne le droit à la paroisse de pn>-

' céder à l'organisation de la Fabrique, au curé le droit de

" tenir les registres de l Etat civil dont les actes font loi

" devant tous les tribunaux de Justice de la Province et

^^ même à l'étranger. Le Curé d' ure paroisse canonique

'' a droit a u.v dîmes d' après /^o luis qui règlent cette matière

" en cette Province ; il en est de même du simple mission-

naire. ,(s,(,4(.v«^-:
i* ;«*, .Svi

. Par ce» différentes réponses, les quelques théologiens de

Québec constatent ce qui t^xiste dans nos lois ; ils l'ont

plus, ils constatent même ce qui ne s'y trouve pas. (yertes.

îf.
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coiistatoi' les lo'i d'iin iKiys n'est pas un mul, mémo
quand cos lois sont ^ullicanos. On les constate et on les

blâme, on les censure, on les flétrit, on montre ce qu'eliew

sont et combien ])eii elles sont en harmonie avec les

droits sucrés de l'I'îgliso. Les constater sans les combattre,

c'est les accej)ter ; et les accepter, c'est du gallicanisme.

Va lorsque l'on ne se boi ne ])as à rapporter les lois gal-

licanes; loi-squc l'on tortiu-e les codes pour leur fair»

dire ce qu'ils ne disent pas. ut leur attribuer des lois

qu'ils n'ont point, ou ])Oiir donner à ces lois un sens et

iine portée qu'elles n"oiJt point, alors on est bien et dà-

inent gallican. ^u^ii^-r)H.i'.m^i-MH::r-m^-^^

&wp«')urtant. voihY bien ce qu'ont fait les quelques thcnh-

(ji.eiix dfi^iiélxtc. lli"! ne se sont pas contentés d'en appe-

ler aux! lois gallicanes de nos roiles, ils ont, dans l'intérêt

de leur gallicaiiisme, interprété fjnllicaitnciHent des lois

qui valaient mieux, comme le j)rouve le i-écent jugement

de rhonorablc Juge Berthelot touchant les Eegistres ci-

vils.
''

Certes, nous ne voulons pas mettre en dout-" la pariaito

bonne foi des quelques t/iéolof/ieiis de Québec ; nous ne

leur refusons rien de ce que les malheurs du temps oè

nous vivons peuvent e.xpliquei' d'égarements dans la

doctrine et dans la foi. Bien volontiei-s. nous croyons

que les auteurs des J?éj)i)iif'cs n'ont rien voulu nier, rieu

voulu blesser des droits et des ])rérogativoK de la Sainte

Kglise. Ils ont enseigné ce qu'il aurait fallu taire et il»

ont tu ce (ju'il aurait fallu enseigner. -v,?^' .;,: ;,, . ;i;^i^-
•*

Toutefois ils voulaient enseigner ce qu'il ne iallait pas

taire, et taii-e ce qu'il ne fallait pas enseigner,. Seulement

ils n'avaient pas le sons de l'enseignement qu'ils d«-

vaient donner et ils oiit donné à leur enseignement un

.sens qui n'était })as le sens catholique.

Kt ce sens perverti, faussé, ils l'avaient trouvé tel dans

leur éducation et dans le milien où ils vivent. Que veut-

on. la théologt»» de 'ours maîtres ne valait pas mieux ! f

't^'-i
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Quoiqu'il en soit de leur parfaite bonne foi, il.s oui po-

sé des lumières fausses et plus que douteuses. Le dernier
mot de leuj's Réponses est la négation formelle d«i la thèse

que nousavons élaboré au counnencement de ce deuxième
paragraphe, à savoir: VEgU.se est murerahie l'f indéjx^n-

ddhte.

En otfot, dire qu'il " ressort éridemment delà tégislation

provinciale que les paroisses érigées par la sente autorité

ecclésiastique n'ont jamais été considérées et ne sont pas, en

DROIT CANADIEN, de véritables paroisses dans Vacreptinn

du mot, ni dans le droit français, ni dans le nôtre ,

" diit*

cela, rien que cela, sans se récriei-, sans protester, n'ost-tu

point reconnaître à l'Etat le droit de routrolor rKgU>e
de la subjuguer au besoin, connue (.ola se pratique dans
les pays où l'on veut prolitor de la disposition de sem-

blables lois? Et reconnaitre à l'Etat un tel droit, n'est-ce

pas nier tout simplement la .souveraineté et l'indépen-

dance de l'Eglise ?

Les quelques t/iéologiens de Québec teiiteroni-ils de se

justifier par le fait qu'ayant à repondre à des questions

ayant pour seul et unique tibjet la connaissance des lois

civiles telles qu'existantes et lornuilées dans notre droit

civil et politique, ils devaient se contt;iiter de rapporter

fidèlement ces lois?

Diront-ils que leur mission était tout sinipleniout dt-

faire connaître les lois et non de ios a])i/réiior ? Ils ne

l'oseront pas; ils se rappelleront leur XllJ. XIV, XV
liéponses par lesquelles ils se déclarent parfaitement sa-

tisfaits de l'état de nos lois, atfirmenfc que vouloir exiger

l'exécution des règles canoniqties ce serait rompre l'u-

nion qui existe entre l'Eglise et l'Htat et tini.ssent enfin

par déclarer que toutes nos lois telles qu'ils les rap-

portent dans leurs fanrauses Réponses ne sont pas un em-

piétement du pouvob- civil. î

Q II n'y a pas à se ie dissimuler, les quelques théologiens

de Québec, par les conclusions de leurs Réponses, ac-
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ccptoîit lo galiiciiniHino ; il» s'en accommodont et en l'ac,

ccptant ils nient In «ouvoruinotë et l' indépendance de

rKglisc. S'ils ne le voient pas. c'est qu'ils ne savent pas

vv, qu'il faut entendre par indopeidance et souveraineté

do l'Ëgliae. c'est qu'ils ne connaissent pas îa maladie du
gallicanisme qui les mine et les ronge.

Nous leur avons dit un mot de la primautd, de la sou-

veraineté et de l'indépendance de l'Eglise; essayons main-

tenant de leur faire loniprendrele gallicanisme, épidémie

d'autant ]>lu8 dangej'euse qu'elle est plus contagieuse.

Nous no dirons rien du gallicanisme de Philippe-lo-Bol

et «le» anciens gallicans
;

])arce que. entre ce premier

gallicanisme et le gallicanisme moderne, il y a tout un

abîme. " Kn attribuant à l'Kglise. rein-ésontée i^ar le

concile général, la supériorité sur le Pape, d' Ailly.Cierson,

Major et Aima in. frères du gallicanisme ancien, ne fai-

saient qu'appliquera la société spirituelle leurs princi}>es

sur la sooiéré on général. Ils disaient : la puissance tein-

porollo des i-ois est soumise au peuple ; et en cela ils

étaient parfaitement d'accord avec eux-niêmes,parcequ'ils

soutenaient que le.s ])rince8 temporels recevaient du peu-

ple leur pouvoir, et qu'il n'y a pas de monarchie que le

peuple ne puisse changer, s'il le trouve bon, en une autre

forme do gouverjiomont. .Bouc, concluaient-ils, lo Pape est

soumis à l'autorité do l'Eglise, et dépend d'elle en quel-

que manière ; et en cela ils tombaient dans la plus ma-
nifeste oontradiction, car ils enseignaient en même temps,

comme autant do ]>rin(.ijHîS fondamentaux de la religion

catholique et do la constitution de l'Eglise, que la 2)uia-

sanoo occlé.siastique réside dans le Ponlife l'omain, com-

me dans sou sujet pro]n'o
;
qu'elle lui est conférée immé-

diatement ])ar le Chi'ist, dans toute sa plénitude, et qu'en

vertu de lijistitution divine, la \forme monarchique do

la papauté est tollomont essentielle à l'Eglise que l'Eglise

elie-mémo ne la peut changer. Or, que le Pape reçoive

uniquement ol immédiatement de Dieu la puissance .si>i-

ii. »
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rituelle, qu'il la reçoive dans toute sa pl«5nitude. que
l'Kgliso n'ait pas le droit d'apporter à la l'ornio nionar-

cluque de la Papauté le moindre changement, et que
néanmoina la puissance du Pa])e soit soumise à celle du
concile, peut-on le comprendre ?

'' Le gallicanisme modorno part d'un tout autre prin-

cipe. Il affirme que les rois reçoivent leur pouvoir immé-
diatement de Dieu, d'où ils concluent que ce pouvoir no
peut en aucune façon être subordonné à aucune autre

puissance,ce qui ne les ompêclie pas de dire on môme tom])S

que les évoques reçoivent leur pouvoir de Dieu immédia-

tement, et que cependant ils dépendent du Pape
;
que le

Pape reçoit immédiatement de Dieu la plénitude de la

puissance spirituelle et que cependant son pouvoir est

subordonné à celui du Concile. Ils disent que jamais la

société n'a le droit de changer la forme de son gouver-

neirient, que jamais elle ne 2>eut déposeï ses rois ; «n quoi

ils rejettent complètement la doctrine de (lerson et de

son école ; ce qui ne Ito empêche pas de reprendre cette

doctrine dès qu'il s'agit de l'église et de ra])pliquer à la

société spirituelle, en disant que le Pape dépend du
concile, que le concile peut le déposer et tout ce qui s'en

suit. ^'

Il y a donc une différence énorme entre les assises de

l'ancien gullicaiiisme et celles du gallicanisme moderne;

c'est donc par une contradiction énorme, qu'après avoir

posé des principes contraires, ils en arrivent tous deux

aux mOmes conclusions; c'est-à-dire au renversement

complet de l'ordre et de l'autorité. . ^*k . r .

Pour le gallicanisme moderne, ses principes appellent

l'anarchie dans la société politique et l'insubordination

dan.s la société spirituelle ; et l'insubordination, c'est

encore l'anarchie, l'anarchie dans les ordres inférieurs.

Dire aux rois : Vous ne dépendez que de Dieu, c'est

livrer les peuples au pire despotisme ! Dire aux Ivêques

assemblés en concile : vous clos supérieurs au Pape, l'est

i

\-
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affniiichii- l'épiscopat, c'est aftriinchii" lo clergé du Hocoud

ordre puisque c'est rompre le lien hiérarchique do l'o-

Jbéissance.

Le gallieunisnio tuodorTie,oii mC'ine leinj)s qu'il confère

aux rois une autorité absolue et indépendante tle toute

autre autorité, leur concède le droit de contrôler les

décrets du Pai)e, et do les accepter ou de les refuser à la

frontière de chaque pays; et pai- cette prétention il sub-

jugue toute l'Eglise.

(^uand les droits, les ordres, les volontés du Pape sont

à la merci du pouvoir civil, que veut-on que deviennent

les volontés, les ordres et les décrets des évcques ? Quan<l

le pouvoir civil jouit d'une autorité illimitée, de quel

droit lui refuserait-on de s'immiscer dans les choses

8i»irituellos et ecclésiastiques? Aussi le pouvoir civil pro-

fitant dos franchises bêtes que lui concède le gallicanisme

modci-no, touchc-t-il à tout dans ri'lglifje. Armé des

quati-e fameuses propositions do 1082. il metriOglisoîl

ses pieds et lui fait subir la |)lus dure des oi^pressions. t h

10)1 vertu de son autorité illimitée, à lui conférée par le

grand Bossnet. l' iiupérisHablc nii/le de Me<tii.i:. le pouv<jii"

civil déclare :

1. Que l'Eglise n'est pas ii'io société vraie et ])ai'faile.

pleinement libre; qu'elle ne jouit pas de droits jiropi-es

et constants à elle conférés ]>ai' son divin Fondateur;

mais qu'il a])partiont au pouvoir civil de définir quels

sont les droits de l'IOgliso et les limites dans lesquelles

elle ])eut les exei'oer
;

. -i \ ,
..

i, ; .
/v.

{ :,rv.

2. Que la puissance ecclésiastique ne doit pas exercer

son autorité sans la jieiMuission et l'assentiment du gou-

verjionient civil
;

3. Que les Souverains-Pontifes et les conciles œcumé-
niques se sont écartés des limites de leur pouvoir

;
qu'ils

ont usurpé les droits des princes et qu'ils ont même erré

dans les délinitions i-olatives à la foi et aux mœurs
; «;«

i^- '^ ^'.. -.Il^^v^-
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4. t^u'cii (lohois (lu )»ouvoir inhoroiit à r«î|U8co]>Mt, il y
a un pouvoir temporel qui lui n été concédé, ou oxj)reMM6-

ment ou tacitoniont, pur l'Hutorité civile, révocabio par

conHéquont à volonté pur cette autorité civile ;

5. Que l'Kgliso n'a pas le droit naturel <i\ léi;ilim«

d'acquérir et de pois.séder
;

H. (Jue l'immunité do l'Kgliso et de.s personnes ocoK''-

siastiquos a tiré son origine du droit civil
;

7. (^ue le for ecclésiastique pour les procès teiiqiorcU

des clercs, soit au civil, soit au criminel, doit absolument

être aboli, même sans consulter le siège ai)ostt)li<iu<> et

sans tenir compte de ses réclamations
; , «i.^»

8. Qu'il n'appartient pas uniquement par droit j>i-o|>re

et naturel à la juridiction ecclésiastique de diriger leii-

eeigncment des choses théologiques
; j,

î). (^ue la décision d'un concile national iiadmct pa*.

d'autre discussion, et pour trancher toute question, l uvi^j

do l'Administration suffit
;

10. Que la puissance civile, môme quand elle est exer-

cée par un prince intidèle, possède un ])ouv()ii' Indirecè'

négatif sur les chot^es sacrées. Elle a par conséquent

non seulement le droit qu'on appelle à' Exequatiir, mais

encore le di'oit qii'on nomme (Toppel connue d'ahiix :

11. Qu'en cas de c outlit légal entre les deux ])ouvoirs/

le droit civil prévaut
;

12. Que l'autorité civile peut s'immiscer dans les clio-'

SCS qui regardent la religion, les mœurs et la direction

des âmes. Aussi, elle peut juger des instructions que Ics

pasteurs de l'Eglise publient, d'après leur charge, pour

la règle des consciences ; elle peut même décidei- sur

Fadministration des sacrements et sur les dls])ositit>ris

nécessaires pour les recevoir
;

IH. Que toute la direction des écoles publiques dans

lesquelles la jeunessyc d'un Etat chrétien est élevée, si

l'on en excepte seulement dans une certaine mesure \qs

séminaires épiscojiaux, peut et doit être atti'ibuée à Tau-

m

il
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torlK'' civile, ot oolu <lo tolhi munit^ro qu'il no noK rocon-

nii iV au<*nno uutr« luiforiti'! lo droit, do s'inimiHcor dans

lu disti]tlino <lo8 dcolos. dans lo régimo dos dtudos, daim

lu collution doH grudos. dun8 lo choix ou l'upprobution

do« iiuiîtroK
;

14. (^uo l'autorité laïque ])Out ompt-chor les évOques ot

loK tidrles «le t'ommuiiiquoi- libromont entre eux et uvoo

lo Pontilo Jlomuin
;

IT). (^uo l'autorité laïque n'a pas souloniont le droit do

jtrésenter Ioh Kivr-ques, mais qu'elle a le droit de leur in-

tor<liro rexercico du niinistère ])a8toral, et qu'elle n'ent

pas tonuo d obéir en ce qui concerne l'institution doM

év«^chés et des Kvi'^ques
;

' ïv ^" ..

1»!. Le8 rois ot les princes, non-seulement sontoxenjpts

do la juridiction de l'Eglise, mais même ils sont supé-

rieurs à rRglise quand il sagit do trancher les questions

«lo juridictioji.

Assez ! c'est tout le Syllahus qu'il faudrait copier

si nous voulions mettre sous les yeux de nos lecteurs

toutes les impossibilités qui sont nées des quatre fameu-

ses «léi. iarations de 16s2.

Tout os les ei-ronrs, ou presque toutes les erreurs, qui cir-

culent aujourd'hui dans le mondo politique SDUt filles du
gallicanisme, elles sont gallicanes ; toutes celles quo

nous venons do signaler «lécoulont rigoureusement de»

prijK-ipes sur lo-qu«*ls le gallicanisme moderne s'est pri-

juitivement assis.

Tout ce qui tend à exalter le pouvoir civil au préjudice

et à rencontre de la soiivoraineté, de l'indépendance et

de la sn]ivéinati«! de l'église dans son domaine, c'est du
j^Mllicanisme. Tout ce qui ton<l à diminuer. X amoindrir

l'autorité suprCme du Paj^e, sa suprématie dans l'Eglise,

sa suprématie sur le concile
; tout ce qui tend à diminuer,

à amoindrir l'autoi'ité des évoques sur le clergé inférieur;

tout cela est du irullicanisme. :
-'va: iv ; ! -«i'»

«" %
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Qiiaïul VVAui prétend que hu sunctinn est iKHCJisairn auk

acies (les l'ontifeM romains, dos FAéqucs ot des curds, il a
uno prétention gullicuno.

'

Quand les KvOquos se dinont Papes dan» leur diotÔMO/
ils ont rloH prétontioiiH gallicanes.

Quanfl les fiiros, les prôtres se croient évoques dans
leur paroisse, ils ont des prétentions gallicanes. ,,

Ainsi le gallicanisme est double, e'est-à-dire politique

et ecclésiastique. Politique, quand il attribue à l'Ktal dos
pouvoirs, des droits et uno autorité qu'il n'a pas. Kcclé-

siastiquo, quand il attribue aux Kvôques dos pouvoirs, des
droits et uno autorité qu'ils n'ont point et qui sont les

prérogatives sacrées du Pontife-JJomain ; ecclésiastique,

quùnd il al tri bue aux curés dos pouvoirs, des droits et

uno autorité que les évOques ont soûls, après le Pape, le

droit do réclamer.

'A part deux sociétés de prf'tres dont la mémoire restera

tristement célèbre, il n'y a pas. on Canada, à proprement
parler, de gallicanisme ecclésiastique. Nos évOques ac-

ceptent l'autorité du Vicaire de Jé8us-('lirist et le clergé,

sauf la restriction que nous venons de faire, se soumet
volontiei's à l'autorité diocésaine.

Malheureusemont, il on est tout aiitromont du gallica-

nisme politique. L'histoire de notre jeune Eglise, telle

qu'elle .se déroule depuis quelques années, met à nu chez
notre clergédos faiblesses étranges et qui accusent lo gal-

licanisme politique comme la fumée accuse le feu.

Le Code des (.'Urés, dans ces jiérégrinutions à travers les

diocèses et en quête d'approbations épiscopales, avait d'a-

bord sonné le tocsin par cette fameuse lettre, publiée

dans le temps par certains journaux, laquelle, quelque

dut être le jugement que Eome porteiait sur ce code, et

quels que fussent les pouvoirs et les droits oxoi-bitant»

qu'il attribuait à l'Etat, battait des mains, félicitait l'au-

teur et donnait son assentiment, son adhésion à tuut ce

m
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que rcntonnail son œuvro. Le livre étant connu, on ne

s'expliquait pas que cette letti'e pût le louer, et ot> s'alui'-

mu ; <;a été le preniiei* tocsin.

Loi-squo parut 1<! Prograniiiie Catlioliqne, li y eut hois

lettres de désaveu. Le Programme disait : il faut que

les honimes de l'I'jtat reconnaissent la souvei-ainelé et

l'indépendanco de l'Eglise. Les trois letti'os vinrent et

si elles ne dîiont pas que le Programme ])ropageait des

erreurs funestes, elles le désavouèrent, ses principes fu-

rent atteints du coup ; ce fut le deuxième tocsin. <le

beaucoup plus aigu et plus lugubre que le premier.

Dans la question des Ecoles du Nou\ eau Brunswick

l'Etat sacrifi'i plus qu'un principe catholique, il saci'lia

un principe de droit natu^'el. Trois lettres vitiî-ent et s'ef-

forcèrent do le justifier ; ce fut le troisième tOc:,<i".i : il

^tait formidalrle. 'nenayajit. Plus do doute, le gallicanis-

me politique était dans l'épiscopat.

Déjà, et depuis longtem])s, d'autres avaieiit; pris le soin

de prouver qu'il existait depuis longtemps dans le clei-gé

inférieur, en sorte que quand vint le Mémoire des quel-

ques théologiens <le (Québec, si on fui attristé, on no fut

pas étonné.

Les théologien:-; i]o Québec i 'ont surpris personne. ]>ur-

ce que leur Ici're natî'ie est connue ; ils ont attristé pur-

ce qu'ils ont onseigii-? des ijrincipes rcprouvé par le St.

Père.

J>ans leur répor..se -X la question liï de leur iiu'iKi.f/'ti,

les théologiens de Québec établissent que la j.ai'oiysc a

besoin de la couiHi-mation 'les Lettres Patentes du S u-

verain, en sorte que si le vSouveraiii ne contii-mo ])as les

jpa/•o^'^'ov^'^•, elles n'ont poivit d'effets civils et les actes de

l'autorité ecclésiastique se trouvent annulés. (J'est dire,

en d'autres (ormes, que l'Kglise ne doit pas exercer son

autorité sa^is la permission et l'assentimetit du gouver-

nement civil ; or, cette prétention r été condamné par

Pie IX, dans le nvllabus. ù, l'article XX. " Jai puissancti

i
N.4HBïi- ».T)aijîe4V4«*.-X(WJ)^tfaiiiff,VTii*r/ :
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t .•''l'é.siasfijpit^ ne doit pas exercer son iiutorlté .i,ins la

" permission cl l'assentiment du f/oitvcrnemenf."

lïitoiTo,i>;t's si leH paroisses érigées par lu seule uutoriLé

ecclésiastique ne sont pus. en droit caJiadien. de vérita-

bles; paroiss'js ''>?> ihéologiens de Québec affirment que
" les paroissi s l'rijjées par la seule autorité ecclésiastiq'te

«< n'ont Jaiaaix été coiisidéri-es, en droit cANAinEN,rf<? rérita-

" hlfs paro'sse.'i, dans l'acception du mot. ni dan-< le dkoiï

'< FKANCAfs ni dahi- Ic NÔTRE," C'o qui revieni à dire <[u'il

appartient îi l'état de détinir quels sont les droits do l'Vl-

glise et les limites dans lesquelles elle peut les exercer.

Or, cette ])ré(cntion. a été condamnée comme une erreur

paî- Pic IX, dans le svHabus, à l'article XIX. '• l' Eylise

" n'est pas une société vraie et parfaite, pleinenieid libre ;

'' elle ne Jouit pas de droits propres et constants à elle con-

*•• féré.s par non divin Fondateur, mais d. appartient *ïi(

" pouvoir civil de définir quels sont les droits de i' E;/lise et

'* les limitcxdans lesquellet< elle peut les exercer.
'"

Bans la même réponse, les théologiens de Québec affir-

ment que les • paroisses canoniques, comme elles n'ont au-

" cune c.cistencc en droit civil, ce droit ne peut les recon-

" naître, ni y autoriser ht tenut des rei/lstres de V Etat d-
' ril qui puissent faire preuve en Justice.'' Kt les théolo-

giens de (Québec se hâtent d'eu donner la raison. '• Il rst

" Vu principe, /lisent-ils. du droit ciril et du droit public,

" c'c.'<f qu'iiucit/ie corporation ne peut léi/alement e.vister

^' de jd ci II drcif. pan plus les fabriques que les autres corps.

'' dans r Etat. " C'est-à-dire que l'I^glise ne jieut rien,

pus nuMue établi)- des fabriques sa)is la permission et

rassentimenl de riOtat. Or, cotte prétention a été con-

damné»^ çomnio une erreur dumnable :i l'article XX. du
vSyliabus :

•• Li puissance ecclésiastique ne doit pas e.rerce.r

" son autorité .'<ans la permission et l'assentiment du tfouver-

" nement civil.
''

J)an8 leur léponae à la question I\" de leur mémoii-e,

les th'ologieus de Québec établirent que depuis le 13««

[|
ïVk

i::|

S'il
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siècle les Biens de fabriques ne sont pas piiromoiit eeelé-

siastiqxiea, c'est-à-dire rKglise n'a pas le d'oii d'acqué-

rir et do posséder. Or, cette prétention a cté condamnée
comme une erreur par le Syllabus à l'article XXVI.
" L\E(jlisen'a pus le droit naturel etUgitimc d'itcquéri, rt

" de posséder.
"

Et le fameux mémoire den théologiens de (Jiiébec se

continue ainsi, marchant à chaque pas dans des voies

condamnées par le Pape infaillible, jusqu'à ce que, con-

tent de sa promenade à travers le monde gallican et li-

béral, il déclare solennellement qut. tout ce qu'il a vu,

tout ce qu'il a entendu, tout ce qu'il a dit et enseigné

ont le iiiaxhnuin de liberté accessible à l'Eglise
;
qu'il n'y

a pas de nécessité à solliciter vn chaiigemcnt à l'étnt de

choses existant, et que le faire serait même une gaaclierie,

puisque ce serait briser l'hafinonie,l'tmion entre r Eglise

et r Etat. ! ! !

Ces bons théologiens de Québec, comment les trouve-t-

on ? Qu'on nous dise la chose en toute franchise. Il n'y

a pas de mal à cela !

Kn quelques pages ils condensent toute une législa-

tion contraire au Syllabus, à l'enseignement infaillible

des Papes, toute une législation gallicane, toute une lé-

gislation libérale ; ils essaient de prouver que cette 'lé-

gislation est bien et dûment celle qui nous régit, c*'lle

qui établit, en Canada, les rapports de l'Eglise et de l'E-

tat, ils affirment toutcelaavec un grnnd .'^érieux. jniis ils

ajoutent conimc conclusion ///w^c. dernière, •^uprnne, \^^'

re nicme sablime :
' CES LOIS NK SONT PAS UN IvM.

" PIÈTKMENT DU POUVOIR CIVIL KLLKS
"N'APP.VK'AISSKNT PAS TELLES Dkmandeh
" r\ firvN(iKMKNÏ SERAIT BRISKR T,'UN£0\ QUI A TOU-
'' JOUIJS KXISTÉ ENTKE L'EOLISE ET L ETAT. -

N'est-ce pas que tout cela est beau, très- beau, catholique,

très-catholique, ultramontain, très ultramontain ; et i»as

ftioins du monde gallican V

ry^i^wy«Hti«»i|i-<ini^iy'TV*::Ti|«TO'>ll'*l*'^»fWW^'*W'lf»y«)W»tW»wwiW»MWM^
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Kn attendant, un fait d'une gi-ande signiticatioji de-

meure établi : les théologiens de Québet- trouvent bon
que l'Eglise soit soumise à l'Etat : ils trouvent bon la lé-

gislation qui est rappoi'téo dans leur mémoire
; ils trou-

vent bon que les actes de l'autorité tliotésaine soient de
nul eftet tant que l'Ktat ne les aura pas reconnus

; il,s

trouvent bon que IKgiise soit propriétaire jjar la grâce
de l'Etat selon cette parole de leui- mémoire :

' La pro-
' priété des biens est d F l'Àjlise n liiquelle ILS ONT VVVVi

" DONNES PAL' L'KTAT ;

• ils trouvent bon que l'K-

glise reçoive de l'Ktat !e droit d'exister selon cette chère
parole de leur mémoire ;

'• l/EjHse a I-ITK JiKÇUK DANS
" L'ETAT j^o?//" le bioi. <(<•.•< pxuipies '{là lit coinpoxenf-"

Toutes ces lois infernales et que Pie 1a a flétries, eux.
les théologiens de Mgr. l' Archevêque de <^uéoec les trou-

vent excellentes
; toutes ces prétentions perverses de la

politique moderne et que Pie IX a dénoncées comme sa
taniques, eux, les théologiens de Mgr. l'Archevêque de
Québec les trouvent excellentes. Tous ces en\piétemeiit.s

sacrilèges de l'Etat sur l'Eglise et <iue Pie IX a maudit.
eux, les théologiens de Mgr. l'Archevêque de (Québec, les

trouvent excellents; toutes ces erreurs diaboliques et

que Pie IX a anathémati.sées, eux, les théologiens de Mgr.
l'Archevêque de Québec les trouvent excellentes :

— '< Le.^

changer serait hri^ter C uni^h qui a toujours existé entre FE-

(jlise et l'Etat'' Qu'importe que ces lois .soient, par les Pa-
pes, reléguées dans le domaine des inspirations de .Sataii,

<' Elles ne sont pas un emj>iête)iient du Pouvoir civil " —tlu

moins—
• Elles n'appar^yi-isent pas telles " aux théologiens

de Mgr. l'Archevêque de (Québec ! Qu'importe que les Pa-
pes infaillibles condamnent, quand les théologiens ('e

Mgr. l'Archevêque approuvent ! La voix de ces théolo-

giens fameux aura .ses retentissements, surtout h)rsqiii-

celle de leur maître daignera se faire entendre ; ces chè-

res lois seront conservées, car les ministres canadiei s de-

vront, bon gré, malgré, obéir à Mgr. l'Archevêque cl ne.
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rioii clumgev aux sonfïniiife» do l'Ki^liso de Montréal!

J)lxlt ina(/istrr...Tii.libiis uinyiitris terra erat (ligna. • '

On le voit, le iné/noli't' dos théologiens de Québec est un

phénonit^no monstrueux de l'ordre lliéologiquo : tils du

galliciinisnie, il est monstre (.-omme son père : négation

«(es onseignoiiionts dos Papes, il mérite tout le mépris des

oatliolifj^ucs ; et ce qu'il mérite, il l'a à un degré supé

rieur.

IV

1
1

f
''A

•

Los lliéologiens de Québec disent que demander dos

vfiani;,jnonts. serait détruire l'union do l'Kglise et de

TKtat. Selon ces M.M.. il y a donc, en Canada, union de

ri''glise et de l'Ktat. Voyons si leur assertion péclie pa,r

quoique coté.

Pour cola détinissons bien ce qu'il faut entendre par

Ktiion «le rKglise et de l'Etat, donnant ainsi à nos lecteurs,

la l'acuité de constater la valeur ou la non-valeur véri-

dique «le l'affirmation des théologiens de Mgr. l'Arcbe-

vc(j[ue.

<»fii'«!st-C3 donc que l'unioïi de l'église et do l' l'état ?

(
'"«!st un pacte solennel en vertu duquel l'Ktat se mêl»

de ses uftaii'es, l'Kglise des siennes, tout en obligeant

ï'ujie et l'autre de ces sfl^'iétés à se prêter un mutuel

sei'ours et un«^ protection réci])r«)quo.

Nous avor.s. dès les ]>remièros pages de notre travail,

sutfisamnioiif défini les (bv)its et les prérogatives sacrée»

«le l'Htat ; il nous suflii'a, d ailleurs, de dire, avec quel-

que détail, ([uels sont les prér<jgatives et les droits d»

rKglise })Our que chacun voie à quelles conditions cette

union de l'Kglise et de l'iOtat. est possible.

L'Kglise est une société vraie et parfaite, pleineivient

libre ; elle jouit <le droits propre» et constants à elle

conférés par son divin Fondateur, et il R'appartient paH

I

,1,*

If
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l'Eglise

>

pouvoir civil do déiinir quels sont les droits de
et les limites dans lesquelles elle ^^eut les

exercer.

L'immunité per8onnelle,en vertu de laquelle les clercs

sont exempts de la milico, ne peut être abrogée sans

violation de l'équité et du droit naturel.

Il appartient uniquement par droit jiropre et naturel

à la juridiction ecclésiastique de diriger l'enseignement

des choses théologiques.

L'Eglise a le pouvoir d'apporter dos empêchements
dirimants au mariage, et c'est par un droit propre que
l'Eglise a fait des empêchements dirimants, et non en
usant d'un droit emprunté au pouvoir civil.

L'Eglise catholique a le droit d'être l'unique religion à

l'exclusion de tous les autres cultes. Ainsi c'est à tort

que, dans quelques pays catholiques, la loi a pourvu à ce

que les étrangers qui viennent s'y établir, jouitisent

chacun de l'exercice public de leur culte particulier.

L'Eglise doit exercer son autorité sans la permission

Qt l'assentiment du gouvernement civil.

L'Eglise a le pouvoir de définir dogmatiquement que
la religion de -l'Eglise catholique est la seule vraie.

L'Eglise a le droit naturel et légitime d'acquérir et de
posséder.

Les ministres sacrés de l'Eglise et le Pontife Eomain
ne sont pas absolument exclus de tout soin et domaine
sur les choses temporelles.

Les Evêquesont le droit de publier les Lettres Aposto-

liques sans la permission du gouvernement.

L'immunité de l'Eglise et des personnes ecclésiastiques

ne tire point son origine du droit civil.

Le for ecclésiastique pour les procès temporels des

clercs, soit au civil, soit au criminel ne peut être aboli

sans consulter le Siège Apostolique.

Voilà pour les droits de l'Eglise, voyons maintenant

quels ne sont pas les droits de l'Etat.
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L'Ktat n'étant pas l'origine ot la source de tous les

droits, no jouit pas d'un droit illimité.

La puissance civile n'a pas le droit qu'on nomme
d'appel comme d'abus. ^^ ' '

.

' '•'^''^•"'iî ^n-. .:;,«,.-) ;:

En cas de conflit légal entre les doux pouvoirs, K^

droit civil ne prévaut pas. ., - ;.

La puissance laïque n'a pas le pouvoir de casser et de

rendre nulles les conventions solennelles (vulgairement

appelées concordats') conclues avec le St. Siège sur l'usa-

ge des droits concernant l'immunité ecclésiastique, sans

le consentement de ce Siège et malgré ses réclama-

tions.
' ''"' '"-'' '"'' " '"''- '

L'autorité civile no peut s'immiscer dans les choses

qui regardent la religion, les mœurf ' la direction des

âmes.

L'p]tat n'a pas le droit de s'attribuer la direction des

écoles publiques, et cela de telle manière qu'il ne soit

reconnu à aucune autre autorité le droit de s'immiscer

dans la discipline des écoles, dans le régime des études,

dans la collation des grades, dans le choix ou l'approba-

tion des maîtres.
.

'

La bonne constitution, de la société civile ne deman-

de pas que les écoles populaires, qui sont ouvertes à tous

les enfants do chaque classe de la population, et -en gé-

néral que les institutions publiques destinées aux lettres,

à une instruction supérieure et à une éducation plus éle-

vée de la jeunesse, soient affranchies de toute autorité

de l'Eglise, de toute influence modératrice et de toute

ingérence de sa part, et qu'elles soient pleinement soumi

ses à la volonté de l'autorité civile et politique, suivant

le bon plais r des gouvernements et le courant des opi-

nions générées de l'époque.

La puissance séculière n'a pas )e droit d'interdire aux

Evêques l'exercice du ministère pastoral et elle est tenue

d'obéir au Pontife Romain en ce qui concerne l'institu-

tion des Evêchés et dos Evêques. "
'

*1 s.

*:1
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Les rois et les princes non-seulement ne sont ptis

exempts de lu juridiction de l'Eglise, mais même ils ne

sont pas supérieurs, à l'Kglise quand il s'agit de Irunclier

des quo.^tions do juridiction. L'Kglise no doit pas être

séparée Ub l'Etat, ni l'Ktut séparé do l'Eglise.

Pour qui>i lu le Syllabus, il est visible que nous i'esons

ici l'office de plagiaire car tant pour les droits de V Eglise

que pour les non-droits de l'Etat nous avons, le Syllabus

sous les yeux, écrit t'~xtuolloment les contraires des pro-

positions qu'il condamne. Eh bien, si pour l'Union de

l'Kglise et de l'Etat, ces doux sociétés no doivent pas em-

piéter sur los droits l'une do l'autre, nous demandons à

quiconque sait co qui se passe, sous ce rapport, on Cana-

da, de nous dire si l'Etat no se mêle pas et n'ompiète pas

sur les droits de l'Eglise, si l'Etat laisse à l'Eglise l'exer-

cice plein et entier de ses droits ?

Ici un Evêquo et son évêché existent-ils de plein droit

et sans l'autorisation du gouvernement ?

Ici los communautés, les corps religieux sont-ils re-

connus de plein droit sans l'incorporation ?

Ici les actes de l'autorité ecclésiastique, comme l'ins-

titution des paroisses, des fabriques, la tenue des regis-

tres, ne dépendent-ils pas de la reconnaissance civile

que l'Etat en fait ?
,

Ici les clercs, sont-ils sonmis aux seuls tribunaux

ecclésiastiques ?

Et si l'Etat se reconnaît le droit de sanction sur les

droits et prérogatives de l'Eglise, ne se reconnait-il pag

par le fait même, le droit de refuser cotte sanction ?

Que faut-il en effet, en Canada, pour qu'un Evêché, un
corps religieux, une paroisse, etc., etc., ne soient pas

reconnus civilement, ne jouissent pas du droit plein et

entier qu'ils ont d'exister en vertu des seuls droits de

l'Eglise ? Un voto de la chambre, un arrêt du conseil

privé, un simpl'> amendement à nos lois, ou même, com-

me cola s'est vu à Montréal, une simple interprétation du
code par des officiers publics.
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Est-ce que, en Canada, l'Klat laisse circonscriio ses

droite par ceux de l'Eglise ? L'Kgliso, en Canada, a-t-

elle le droit, de changer la (H.^cipline des dcoles publi-

ques, le régime dos études ? A-t-elle le droit do s'im-

miscer dans lo choix ou l'approbation des maîtres I Pît

si l'Ktat, en Canada, s'arroge des droits qu'il n'a pas, s'il

prive l'Eglise des droits qu'elle a, peut-on dire qu'il se

mêle toujours de ses affaires et qu'il n'empiète jamais sur

les prérogatives sacrées do l'Eglise ? • -

C'est donc clair comme lo jour, il n'y a pas, en Cana-

da, d'union entre l'Eglise et l'Eta'. L'Eglise y est entiè

roment à la merci des bonnes disposition des gouver-

nants.

D'ailleurs, il y a ici, liberté des cultes et des cons-

ciences, mais en outre que cette liberté est dépendante et

relative, elle fait que l'Etat n'a pas de religion ; or pour

qu'il y ait union de l'Eglise et de l'Etat, l'Eglise doit

être la seule et unique religion de l'Pltat.

De même que la polygamie est la négation de l'union

conjugale, de même la reconnaissance, par l'Etat, do

l'égalité et de la liberté de tous les cultes, est la négation

de l'union de l'ïlglise et de l'Etat.

Malgré donc ce qu'en disent les Théologiens de Québec

il n'y a pas en Canada d'union de l'Eglise et de l'Etat.

Chose étonnante, et qui donne la mesure de la haute

idée qu'ont, des rapports de l'Eglise et de l'Etat les Théo-

logiens de Québec, c'est en constatant dans leurs " Ké-

ponses " des lois civiles contrôlant la liberté de l'Eglise

et la soumettant au bon vouloir des gouvernants qu'ils

viennent, sans hésiter, nous annoncer qu'il y a en Canada
Union de l'Eglise et de l'Etat I

Dans leur réponse à la Question II ils affirment que la

nanction de l'Eltat est nécessaire à l'érection des paroisses.

" Question IL—La paroisse, dans son origine, n'est-

" elle pas essentiellement ecclésiastique et reconnue
" comme telle par l'autorité civile ?

f'

i
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" Réponse 11 est hors do doiito que les premières jmi-

' roissos ont été érigées pur l'autorité occiésiustique. Lo
' christianisme, depuis la ja-édication dos apôtros jusqu'il

' Constantin, n'eut d'autres lois que colle de l'Eglise.

" Sous les EmiJorours Chrétiens on no voit aucune loi

' civile rolativoment aux paroisses ou à leur érection.

" Quand les Francs s'établirent dans les Gaules, le

' christianisme y était déjà florissant, il avait ses évê-

' quos, ses paroisses et les rois de France devenus chré-

' tiens laissèrent le pouvoir spirituel régler seul tout ce

' qui intéressait la religion, se bornant par leur législa-

' tion à prêter la force du pouvoir civil à l'exécution des
' lois de l'Eglise.

" Chaque Fvêquo dans son diocèse érigeait les nou-
' velles paroisses qu'il jugeait nécessaires, sans l'inter-

' vention de l'autorité civile. Ainsi en fut-il dans l'ori-

' gine. Mais un usage dont on ne jjout Indiquer lo

' commencement, introduisit la confirmation de l'érection

' des paroisses par Lettres Patentes du Souverain, pour
' leur donner les effets civils.

" La première loi sur cette matièi^e est l'art. Ifi de
' rOrd. d'Orléans de Janvier 1560, suivie de l'Ord. de
' Blois, art. 22 de 1579, de l'Edit de Molun I60(), art. 27
' de l'Ord. de Janvier 1C29. Art. 11 et enfin de l'Edit

' d'Avril 1635 Art. 24, qui décrète :

" Les Archevêques et Evêques pourront, avec les solen-

< nités et procédures accoutumées, ériger des cures dans
* les lieux qu'ils estiment nécessaires.

" Surle décret canonique, il faut obtenir des lettres

' patentes du Roi, pour le confirmer, ainsi qu'il se prati-

' que à l'égard de l'union des cures."

En sorte que si l'Etat refuse ses lettres patentes, les

décrets canoniques restent sans effet. On a vu quelque

ciiose comme cela à Montréal.

Dans leur réponse à la question III, les théologiens en-

seignent que les paroisses érigées par la seule autorité

ecclésiastique ne sont pas de véritables paroisses.
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" Question III.—Los paroiHHOH érig<5o8 par lu seule auto-

rité ot'clëHiustif^ue ne sont-ollos j)U8, on droit canadien,

(le véritables paroisHeH ? Le Curd Ji'y u-t-il pas droit à

la perception do la dîme, aux rdglHtres dits do l'Ktat

civil, et la fabrique n'y oxisto-t-oUo paa de plein droit?

" Mépotise.—Les paroisses érigées par la seule autorité

ecclésiastique n'ont jamais été considérées et ne sont

pas, en droit canadien, do véritables paroisses dans

l'acception du mot, ni dans le droit français, ni dans

notre droit. Cela ressort évidemment de la législature

provinciale, sur cette matière
;
pour donner aux parois-

ses canotuques les effets civils, v. g., administration

des Corporations laïques appelées fabriques, pouvoir

aux fabriciens de contracter ot de s'obliger pour et au

nom de la Corporation dont ils s )nt les nuâudataircs,
*

tonuo légale des registres de l'Ktat civil.

" L'effet soûle do l'émission de la proclamation civile

érigeant uno paroisse civilement, donne le droit à la

paroisse de procéder à l'organisation de la Fabrique,

au curé le droit de tenir le; bistros de l'Etat civil

dont les actes iâni loi devant .ous les tribunaux de

J ustico de la Province et même à l'étranger.

'• Le curé d'une paroisse canonique a droit aux dîmes

d'après les lois qui règlent cette matière en cotte Pro-

vince ; il en est de même du simple missionnaire.

" Edits. et Ord., Vol. I, p.;}»;, 2:^1,305, et aussi Vol. II,

p. 133, i:^9, .513, 516, 518, et Vol. III, p. 174, 175.

'• Il ne faut pas oublier que les paroisses n'ont été éri-

gées qu'en 1722, longtemps après les lois sur les dîmes

en la Nouvelle-France. Voir Actes Impériaux 14, Geo.

III, Chap. 81, 83, Geo. III, Chap. 31, qui confirment

généralement le droit du clergé catholique de percevoir

la dîme, droits et dûs accoutumés (ces deux Statuts se

trouvent en tête des Statuts Kefondus du Canada.)
« Le Curé d'une paroisse canonique peut tenir Kegis-

tres do Mariages, Baptêmes et Sépultures, conformé-
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*• ment jiux (liHpositioiiH du <lroit cftnoniqne iiiîvis co«

«' registres n'ont uueune authenticité et ne font point

" prouve i)ar eux-mêmes on nuitièros ({ni se rattaclient

" au droit civil ; l'autlionticité dos iîdgistres do l'Ktat

' civil leur est conférée par les lois civiles qui règlent le

* mode et les formalitc^s requises dans la tenue do ces

" registres ot déterminent les personnes qui les peuvent
" et doivent tenir

" Lo mot paroisse dans les lois, s'entend seulement
" dos paroisses approuvées par l'autorité civile; quant
«' aux paroisses canoniques, comme elles n'ont aucune
" existence eii droit civil ce droit no peut les reconnaître.

(' ni y autoriser la tenue des ri^i^istres de l'état civil

" qui puisse faire prouve on justice.

" Il est un principe du droit civil et du droit public,

" c'est qu'aucune corporation ne peut légalement exister

" do plein droit, pas plus les fabriques que les autres

" corps dans l'Etat.

" La loi ne reconnaît que trois manières de créer dos
*' corporations, savoir : par acte du parlement, par charte

" royale, et par prescription. ((*ode (.'ivil du B.-C. Art.

" Quant à la Corporation de la Fabrique, elle a droit

" d'exister par le seul fait de reconnaissance ou érection

'* civile d'une paroisse par le pouvoir temporel, suivant

" la procédure réglée à cette fin par la loi.

Bans leur réponse à la question VIT. les théologiens de

Québec ont une admirable doctrine sur les biens de

l'Eglise, lisons:

" Question VU.—La loi reconnait-elle le corps des pa-

" roissions comme corporation et vrai propriétaire des

" bien de l' Kglise

?

-.( s.r *-,. „

" Réponse.—La loi civile reconnaît les Marguillers

" comme administrateurs dos biens des fabriques des pa-

<' roisses ; ces marguillers administrateurs forment dans
" ce but une corporation laïque ; aussitôt qu'ils ont été

'< nommés dans une paroisse érigée civilement.
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'' (^ujiiit à lu ])ro|)i*idt6 «lo.s bions do lu fubriquo, c'est

" uiio question qui n'a pus été ©iiuoro soHriUMO aux tri-

'« buimux du piiyw.

" En France, Ioh biens dos églises piiroissiulos étaient

" regardés comme bions ecclésiustiquos quoique udminis-

" très par les laïcs. Ils no pouvaient être aliénés que
" conformément aux règles qui régissent l'aliénation des
" biens ecclésiastiques.

" La propriété dos biens donnés aux Eglises (disent les

" rédacteurs du Mouveau Detdsart, Vol. 1. Vo. aliénation

" p. 420, No. 2) n'a])pttrtient, à parler exactement ni aux
" titulaires particuliers dos bénéfices, ni même aux com-
" munautés qui jouissent de leurs revenus. Ils n'en sont

** que les usufruitiers et les administrateurs.

" La propriété est à l'Eglise à laquelle ils ont été don-

« nés par l'Etat dans lequel l'Eglise a été reçue pour le

'• bien des peuples qui la composent. '

Nous ne voulons pus examiner si les appréciations de

de nos lois par les Théologiens de Québec sont justes. En
ce momentnous constatons une seule chose : l'idée qu'ils

ont |de l'union de l'Eglise et de l'Etat. D'ailleurs, nous

avons dit. il y a un instant quelle part notre constitu-

tion politique donne aux droits de l'Eglise tels qu'affir-

més par le Syllabus.

Au surplus do tout ce que nous venons d'écrire, il de-

meure prouvé que l'Union de l'Eglise et de l'Etat n'exis-

te pas en Canada. Tout au plus, existe-t-il une entente en

vertu de laquelle, l'Eglise jouira de ses libertés et de ses

franchises, mais à la condition qu'elle consente à se sou-

mettre à tous les empiétements du pouvoir civil,empiéte-

ments écrits en grosses lettres dans nos lois et écrits en

lettres plus grosses encore dans les faits

.

L'Eglise, en Canada, est entièrement à la merci de

l'Etat. Demain, si un parti moins bien disposé que ce-

lui qui est actuellement au pouvoir ; demain si certain

parti, transformé tout à coup en agneau, en vue d'arri-

%

W
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vor uu pouvoir, i»urvioiit, «il uttoiiit hou but, il jiout tout

clmngor, tout bouiovorsoi" ot rotiror, onlovor à l'IOglise co

qu'oUo H aujourd'hui de libortcîs ot do Iruncluson.

Tout dépond do lu bonuo volonté du pouvoir ; or un toi

état do chosoM n'a jutnuis été, n'ost pu8 ot no soru junuiiH,

V Union de l'Kylise et dt V Etat.

Et on constatant ce fait, nous n'avons pas l'intontion

do faire do.s ruprot-lios à qui que ce soit. Los libertés do

notre Eglise, nous lo savons, tout iinparfaitos qu'elles

soient, ont coulé cher. Nous aiu'ions pu être ])lus mal

partagés. Si nous établissons la vérité sur la situation

do l'Eglise en notre ])ay8, c'est afin d'onipOcher tout

malentendu et de rétablir la vérité, c'est surtout et par-

dessus tout, afin que le conseil des Théologiens de Qué-

bec ne l'emporte pas.

Non ! il no faut pas se faire illusion, si la position do

l'Eglise peut être }>ii"o, elle n'e°t pas si belle et si bonne

que nous devions cesser de travailler à l'améliorer. Heu-

reux do ce que nous avons , ne nous croisons pas les

bras, ne vivons pas dans un repos et uno indiiférence

condamnables. Mais, plutôt, luttons, pour conquérir ce

qui nous manque. Par un travail constant, acheminons-

nous sans cesse vers un état de ])lu8 en plus parfait. Qui

sait, si lo '.'Oiironnement do nos nobles efforts ne sera pas

do voir un jour le Syllabus appliqué dans notre constitu-

tion politique ? Si un tel bonheur arrive jamais, n'ost-ce

pas alors que les portes de l'avenir s'ouvriront à deux
battants devant le peuple canadien-français et que con-

duit par la Providence, ce petit mais généreux peuple

accomplira une grande ot noble mission sur le continent

américain.

(Quoiqu'il en soit, la nation ci^nadionne ne sera digne

do servir d'instruniont à la Providence, qu'en autant

qu'elle marchera dans la voie droite. Or la voie droite

pour les nations. Pie IX, l'immortel et Infaillible Pie IX
l'a tracée en 181)4 par son Encyclique et son Syllabus.
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En dehors de cette voie, il n'y a que sentiers tortueux,

chemins périlleux, éoueils dangereux et abimes inévita-

bles.

V^oilà ce qu'il ne faut jamais ni oublier ni méconnaître

et voilà ce que nous avons voulu rappeler en disant la

vérité sur lu vraie situation de l'Eglise au milieu de

nous.

V.

ï'Vl

1
.--

'M

Mais pur quels moyens ojôrerons-noiis une améliora-

tion dans la situation de l'Eglise ? Comment parvien-

drone-nous à rendre tout conforme, dans notre législa-

tion, aux engeignoKients du Syllabus ?

11 faut d'abord demander à Dieu, pour l'Eglise du Ca-

nada, des pasteurs qui aient lo bon sens et la vertu de

rester unis <.t unis à c<^tte union admirable qui a les

éternels principes pour base, pour moyens et pour fin
;

il faut demander au ciel des pasteurs qui ne < onnaissent

point les défaillances qui font les créatures du pouvoir
;

des pasteurs qui aient le courage d'appuyer un gouver-

nement quand il lait bien et de le blâmer quand il s'é

carte de :a voie droite ; i' x'aut demander au ciel des

pjisteurs qui ne compriment pas la parole et l'ardeur des

catholiques, lorsque cette paroi" et ette ardeur sont cor-

dialement vouées au service de l'Eirlise; des pasteurs

qv.i ne désavouent, ni directement, ni indirectement, les

efjorts faits par les populations pour assurer à la nation

des législateurs et dos gouvernants bien disposés en fa-

veur do l'Eglise et de ses droits ; il faut, oniin, demander

au ciel des pasteurs qui aient, non-seulement un gî-and

bon vouloir, mais un grand bon sens, un grand savoir-

agir
;
pour tout dira on vn mot, des pasteurs capables de

|X>rtor dignement les luraièi-es de l'EspritSaint.

Que faut il encore ?

Un clergé uni à do tels pasteurs, un clergé ultramon-

tain, ot incapable de lutter contre l'autorité diocésaine
;
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un clergé insfruit, éclairé, dévoué et saint. Ce clergé est

déjà, eh grande partie, notre bien
;
prions pour que ce

bien devienne complet.

Que faut-il encore ?

Envoyer en chambre des hommes sur lesquels on puisse

sûrement compter ; et pour cela n'élire personne sans

exiger une profession franche et ouverte des principes

catholiques, et la promesse formelle qu'ils ne seront ja-

mais sacrifiés. '»

Que /aut-il encore ?

Avoir une presse toute dévouée aux vrais principes •

une presse capable d'éclairer la poiiulation et de lui dis-

tribuer chaque matin le pain si substantiel de la vérité
;

une piojse amie, sans être esclave, du pouvoir ; une
presse enfin telle que Pie !A l'a définie et telle que l'in-

térêt de l'Kglise la demande.

Que faut-il encore ?

A tous les degrés des professions savantes, des chré-

tiens courageux et forts, éclairés et studieux ; des hom-
mes versés dans la science, capables, au besoin de s'armer

pour la vérité et la justice ; des hommes, enfin, de lu-

mière, de foi, de bon sens et de jugement.

Que faut-il encore ?

Descendre vers le peuple, descendre avec Li^manne de

la vérité et de lu charité ; de la vérité, qui dissipera les

ténèbres du communisme, du socialisme et de toutes les

erreurs qui sont la grande plaie des classes crav aillantes
;

de la charité, qui relèvera le coiu-age du pauvre, do l'ar-

tisan, du travailleur et qui le réconciliera non-soulement

avec l'Eglise, mais avec la société elle-même.

Que faut -il enco"e V

Eompro avec nos divisions politiques. Au lieu de se

diviser, do se fractionner à Tinfini, toue s'enrôler sous

noble, religieux et patriotique drapeau, Et pour cela,

lutter contre l'esprit de parti et de toutes les misérables

petites passions ambitieuses et égoïstes qui nous tournent.
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Que faut-il encore ?

Enfin, et pardessus tout, être do ces enfante soumis et

dévcuds de l'Eglise, écouter la parole de son Vicaire In-

faillible ; désavouer ce qu'il désavoue, approuver ce

qu'il approuve et tendre à appliquer partout, dans nos

mœurs, dans nos institutions dans nos lois et dans no,tre

gouvernement, les conseils venus du Souverain Pontife

et de ceux qui ayant reçu la mission d'évangéliser les

peuples, s'appliquent à enseigner et à autoriser ce que le

chef de l'Eglise autorise et enseigne.

Et pour conclure.toute cette discussion d'une manière

profitable, rappelons-en les principaux points. L'Eglise

est une société parfaite, souveraine et indépendante ; ;\

ces titres elle ne peut on aucune façon, dans la sphère

d' « endroits, être soumise à l'Etat.

!• c'est à tort que les Théologiens de Québec recon-

nf . ^nt comme très-excellentes et pas le moins du monde
réfoi'mables, des lois contrôlant l'autorité de l'Eglise et

les droits qu'elle a do former des paroisses, d'instituer

des curés, d'établir dos fabriques, de tenir les registres,

etc., etc., etc.

Donc, il est faux et erroné de prétendre à l'instar des

Théologiens de Québec et des auteurs qu'ils citent que

l'Eglise a été reçue dans l'Etat par l'Etat, et que c'est par

l'Etat qu'elle a !e droit d'acquérir et do posséder.

C'est l'erreur du gallicanisme moderne de subordonner

les actes des évoques, comme l'institution des paroisses

ot des curés, au bon vouloir do l'Etat : Donc les Théolo-

giens de Québec fraternisent avec le gallicanisme mo-

derne loi'squ'ils subordonnent les actes des évoques, ins-

tituant les curés et les paroisses, au bon vouloir do l'Etat.

Dans toute société où l'Eglise no jouit pas de toutes ses

franchises, dans toute société où l'Eglise n'est pas religion

d'Etat, dans toute société où l'Etat empiète sur les droits

de l'Eglise, il n'y a pas d'union do l'Eglise et de l'Etat.

Donc les Théologiens de Québec ont tort et gvande-

'à
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ment tort de dire qu'il y a en Canada union de l'Eglise

ot de l'Etat, puisque, en Canada, l'Eglise no jouit pas do

toutes ses franchises, puisqu'elle n'y est pas religion

d'Etat, puisque, en plus d'un poin^ l'Etat empiète aur les

d-oits de l'Eglise.

Danstoutesociétéoùl'l^^glise, surunpomtou sur uvi

autre, est en souffrance, il est permis et même nécessaire,

de désirer et de demander un changement pour le mieux.

Donc, à cause des souffrances de l'Eglise, sur plus d'un

point, dans notre jeune pays, il est nécessaire de désirer

et de demander du changement.

Donc les Théologiens de Québec ont tort de conclure

leur trop fameuses Eéponses par l'assertion qu'il ne faut

pas demander do changements à l'état de choses exis-

tant en Canada, quant aux rapport de l'Eglise et de

l'Etat.
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